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l(ONKERA SA C 

WEST AFRICA 

OUAG/\DOUGOU, le 10 Avr·il :2016 

Le Directeur General Adjoint 

..91' 

N/llef: l{S/\/JLR /OS/ N°03 

QbJff: Dc111a11de de signature de la co11vcntlo11 
Minlcrc cntre l<ONJ<ERA SA et l'Etat 

Monsieur le Ministre de L'Ene rgie, 
des Mines et des carriere5 

-Ouagadougou

du IJurkina Faso 

Monsieur le Ministre, 

Considerant que Jes gJtes naturels de substances minerales continus dans le sol t le 
sous du Burkina l:aso, sont de plein droit proprietes de l'Etat et jouent un role import-int 
clans le d 'veloppement economiqu du Pays; 

Considerant que l'Etat en assure la mise en valeur en faisant appel a !'initiative privee vu 
l'irnportance des investiss m nts necessaires aux travaux de recherche et d'exploitation 
des substances mini res; 

C:onsiderant que l'investisseur qui est la societe KONI<ERA SA, titulaire du titre 
cl'exploitation minier , suite a !'approbation du decret n° 2015-227 /PRES
TRANS/PM/MEM/MEF /MERH du 05 Mars 2015, a manifeste son desir d'entreprendre 
des operations minier s d'exploitation au Burkina Faso; 

Considerant la loi W 031-2003/AN du 8 Mai 2003 portant Code Minier au Burkina Faso, 
relative a la prospection, a la recherche, a !'exploitation des g7tes de substances 
min6ralcs, ainsi qu'au traitement, au transport, a la transformation et a la 
commer·cialisation des substances minerales et son article 30; 

Nous avons l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance la signature de la 
C nvention Mini re entre f<ON KERA SA et l'Etat Burkinabe afin de preciser les droits 

bligatoires des parties et de garantir la stabilite des conditions qui sont offertes en 
vertu du Cod Minier en Vigueur (loi N°31-2003/AN du 8 Mai 2003). .../ ... 
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Dans le cadre clc la structure de financement actuelle de notre societe et avant la rnise �1

notrc disposition tics fonds necessaires pour nous permettre de construire la minE et de 
respecter par consequent nos engagements tant face a nos partenaires ext6riCL1 ·s que 
race a l'Elal 13urkinabe, la societe l<ONl<ERA SA a !'obligation de fournir une copie .::sign6c 
de !;1 convention minie1·c susvisee. 

Nous comprenons bien que suite aux differents changements qui ont el..1 lieu 
dernierement au Burkina Faso, un certain nombre de modifications administrativ s sont 
en cout·s mais nous sollicitons votre collaboration afin que la Commission National des 

Mines soit convoquce diligcmment et qu'elle emette promptement sti reco111mandatio11 
,1u conseil des Ministrc pour la finaliser la signature de la convention. 

Vous Lrouverez en I ieces Jointes: 

✓ La convention Miniere tel que soumise pour soutenir notre pennis d'exploi tation
et pn�se, te a la commission Nationale en Septembre 2014; Nous attirons votrc
attention sur I Fait que le document propose est strictement identique a la
convention miniere type et soulignons que l<ONKERA SA ne solli ite aucune
modification a cette derniere;

✓ Le pro ·es-verbal de deliberation du Conseil d'Administration de l<ONI< R SA
nommant M. PARDEY Andrew Charles WiUiam comme Directeur General et
confirmant ses pouvoirs;

✓ Le texte du decrnt attribuant le titre Minier d'Exploitation a l<ONl<ERA SA;

✓ I.a carte geographique et la situation du permis d'exploitation;

✓ Les copies des textes reglementaires fixant la valeur et les modal it, s de
paiements des taxes et redevances miniers;

✓ Une copie de la Convention pour le reglement des differends relatifs aux
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats signes a Washington
I 18 Mars 1965 et ratifiee par le Burkina Faso le 29 Aout 1966 et ses reglements
pertinents.

l•:n esperant compter sur votr diligence habituelle et celle de la Commission Nationale 
des Mines, nous vous pt·ions de bien vouloir agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de 
not,·e plus haute onsideration. 
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Preambule 

Considerant que les g1tes naturels de substances minerales contenus dans le sol et le 
sous-sol du Burkina Faso, de plein droit proprietes de l'Etat, jouent un role important 
dans le developpement economique du Burkina Faso, 

Considerant que l'Etat en assure la mise en valeur en faisant appel a !'initiative privee vu 
!'importance des investissements necessaires aux travaux de recherche et d'exploitation 
des substances minieres, 

Considerant que l'Investisseur qui est la Societe d'Exploitation, titulaire du titre minier, 
faisant l'objet de !'annexe 2 et localise sur la carte figurant en annexe 3, a manifeste son 
desir d'entreprendre des operations minieres d'exploitation au Burkina Faso; 

( Considerant la loi N° 031-2003/AN du 8 mai 2003 portant Code Minier au Burkina Faso, 
relative a la prospection, a la recherche, a I 'exploitation de g1tes de substances 
minerales, ainsi qu'au traitement, au transport, a la transformation et a la 
commercialisation des substances minerales. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

TITRE I: DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1: DEFINITIONS 

1.1. Aux fins de la presente Convention, !es termes ci-apres enumeres ont les definitions 
suivantes: 

«Convention» ou «Convention Miniere» signifie la presente Convention y compris tous 
avenants, et annexes ainsi que les modifications de celle-ci prises en conformite avec le 
Code Minier. 

«Convention de Washington» signifie la Convention, pour le reglement des differends 
relatifs aux investissements, entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signee a

Washington le 18 mars 1965 et ratifiee par le Burkina Faso le 29 aout 1966 .. 

«Devise» signifie toute monnaie librement convertible autre que le franc CFA, monnaie 
officielle de I' Etat 

« Duree de la periode des travaux preparatoires »: elle s'etend du 11 novembre 2015, a
la date de la premiere production commerciale sans pouvoir depasser trois (3) annees, 
conformement a l'arrete 15-015/MME/MEF du 11 novembre 2015 portant dispense de 
commencer les travaux de developpement et de mise en exploitation de la grande mine 
industrielle d'or de la societe KONKERA SA. 
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«Etat» signifie le Gouvernement du Burkina Faso, !'Administration centrale et 
deconcentree. 

«Etude de faisabilite» signifie un rapport faisant etat de la faisabilite de la mise en 
exploitation d'un gisement de minerai a l'interieur du perimetre et exposant le 
programme propose pour cette mise en exploitation, lequel devra comprendre, a titre 
indicatif mais sans limitation 

a) !'evaluation de !'importance et de la qualite des reserves exploitables. Cette
evaluation doit etre precise pour un permis d'exploitation industrielle, sommaire
pour un permis d'exploitation artisanal semi-mecanise;

b) la determination de la necessite de soumettre le minerai a un traitement
metallurgique;

c) une planification de !'exploitation miniere;

d) la presentation d'un programme de construction de la mine detaillant !es travaux,
!es equipements, installations et fournitures requis pour la mise en production
commerciale du g1te ou gisement potentiel ainsi que !es couts estimatifs s'y
rapportant, accompagne de previsions des depenses a effectuer annuellement;

e) une etude d'impact socio-economique du projet;

f) une etude d'impact du projet sur l'environnement (terre, eau, air, faune, flore et
etablissements humains) avec !es recommandations appropriees conformement
au decret 2001-342/PRES/PM/MEE portant champ d'application, contenu et
procedures de l'Etude et de la Notice d'Impact sur !'Environnement (decret en
date du 17 juillet 2001);

g) des projections financieres completes pour la periode d'exploitation;

h) toutes autres informations que la partie etablissant ladite etude de faisabilite
estimerait utiles, en particulier pour amener toutes institutions bancaires ou
financieres a s'engager a preter !es fonds necessaires a !'exploitation du
gisement;

i) !es conclusions et recommandations quant a la faisabilite economique et le
calendrier arrete pour la mise en route de la production commerciale, en tenant
compte des points ci-devant enumeres.

Le degre de detail de l'Etude de Faisabilite est en rapport avec le degre d'elaboration de 
la forme d'exploitation projetee. 
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r « Exploitation Miniere » designe l'activite miniere qui fait suite a l'activite de recherche 
miniere a !'exception des activites d'exploitation artisanale qui n'impliquent pas 
!'obligation d'activite de recherche prealable. Elle se deroule en deux periodes 
successives : 

la periode des travaux preparatoires ou periode de developpement; 

Ia periode de production qui inclut: !'extraction du minerai brut, le lavage du 
brut et le raffinage des concentres et la commercialisation. On inclut dans cette 
periode, la tres courte periode des travaux de remise en etat du site minier qui 
peuvent avoir lieu apres l'arret de la production. Elle debute a la date de la 
premiere production commerciale. 

« Forme des Exploitations Minieres » : une exploitation miniere se presente dans l'une 
r des quatre formes definies dans le Code Minier, et qui sont en allant de la plus simple a

la plus elaboree: 

!'exploitation artisanale traditionnelle, 
!'exploitation artisanale semi-mecanisee, 
!'exploitation industrielle de petite mine, 
]'exploitation industrielle de grande mine. 

« Investisseur » designe le titulaire du titre minier, partie a la presente Convention. 

«Mines» designe !'ensemble des infrastructures de surface et souterraines necessaires 
pour !'extraction, le traitement ainsi que !es installations annexes, necessaires a

]'exploitation du gisement. 

( «Ministere» designe le Ministere en charge des mines et ses demembrements. 

«Operations Minieres » designe, d'une fac;:on generale, toutes !es operations relatives a
l'activite miniere qui sont classiquement: 

la prospection miniere, 
la recherche miniere, 
!'exploitation miniere au sens large, c'est a dire: !es travaux preparatoires a Ia 
mise en exploitation, !'extraction du minerai, sa transformation, son raffinage, sa 
commercialisation et !es travaux de fin d'exploitation du gisement. 

«Participation de l'Etat » signifie la participation de l'Etat au capital de la Societe 
d'Exploitation telle que prevue a !'article 18 du Code Minier dans le seul cas d'un Permis 
d'Exploitation industrielle de grande Mine. 
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«Partie» designe l'Etat, la Societe d'Exploitation denommee dans cette Convention 

l'Investisseur. 

«Perimetre» designe le perimetre defini dans le permis d'exploitation ; ii peut etre 

modifie conformement aux dispositions du Code Minier. 

« Produit » signifie tous minerais ou toutes substances minerales extraits du perimetre a

des fins commerciales dans le cadre de la presente Convention. 

«Societe» designe la personne morale creee par une convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes, voire une seule personne affecte(nt) a une activite des biens en 

numeraires ou en nature ou en industrie, dans le but de jouir des benefices ou des 

economies pouvant en resulter. 

«Societe affiliee» designe toute entite qui contr6le directement ou indirectement une 

partie ou est contr6lee par une personne physique ou morale qui contr6le une partie; ii 

faut entendre par contr6le la detention, directe ou indirecte, du pouvoir d'orienter ou de 

faire orienter la gestion et la prise de decisions par l'exercice du droit de vote, au sein 

des organes deliberants. 

«Societe d'Exploitation » designe une societe constituee pour detenir un titre minier 

d'Exploitation et ensuite mettre le gisement en valeur et enfin commercialiser !es 

substances minerales objet du permis d'exploitation. 

« Sous-traitant » designe la personne morale executant un travail qui s'inscrit dans le 

cadre des operations minieres du titulaire du titre minier. 

«Tiers» signifie toute personne physique ou morale autre que !es Parties contractantes 

et !es Societes affiliees. 

« Titre Minier » designe d'une fayon generale l'arrete ou le decret autorisant une 

personne physique ou morale a exercer des activites definies de fayon precise de 

recherche ou d'exploitation miniere .On distingue: 

✓ titre de Recherche designe l'arrete autorisant des personnes physiques ou

morales a exercer des activites de recherche mm1ere dans des conditions

specifiques (perimetre, substances recherchees ... ) ;

✓ titre d'Exploitation designe le decret OU l'arrete autorisant une Societe

d'Exploitation a exercer, dans des conditions specifiques a chaque forme

d'exploitation, les activites relevant de:
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- soit de !'exploitation artisanale semi-mecanisee,

soit !'exploitation industrielle de petite mine,

soit !'exploitation industrielle de grande mine.

1.2. - Les definitions du Code Minier s'appliquent aux termes utilises dans la presente 

Convention a mains que le contexte ne s'y oppose. Les termes utilises dans la 

Convention miniere ne peuvent toutefois, sous aucun motif, contrevenir aux stipulations 

du Code Minier. 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

- La presente Convention a pour objet de preciser !es droits et obligations des

parties, definis dans le Code Minier et de garantir a l'Investisseur la stabilite des

conditions qu'elle enumere expressement notamment au titre de la fiscalite et de

la reglementation des changes.

Elle ne se substitue pas au Code Minier mais precise eventuellement !es

dispositions du Code Minier.

Article 3 : DESCRIPTION DES ACTIVITES DEL 'INVESTISSEUR 

Dans le cadre de la presente Convention !es activites de l'Investisseur seront la 

realisation, a ses frais et sous sa seule responsabilite des travaux definis dans l'Etude de 

Faisabilite et l'Etude d'Impact Environnemental. Ces etudes sont deposees aupres de 

!'Administration des Mines comme des composantes du dossier de demande de permis 

d'exploitation et doivent avoir ete agrees par la meme Administration des Mines pour 

l'obtention du permis objet de la presente Convention. 

Article 4: COOPERATION DEL 'ETA T 

L'Etat declare son intention de promouvoir, favoriser et encourager, conformement au 

Code Minier, taus !es travaux pour !'exploitation, la transformation, le raffinage et la 

commercialisation des produits que recele le gisement, ainsi que pour rechercher de 

nouvelles reserves. 

Article 5: DUREE 

La presente Convention est valable a compter de la date de son entree en vigueur pour 

une duree egale a vingt (20) ans correspondant a celle du permis d'exploitation objet de 

!'annexe 2 a la presente Convention. Elle est renouvelable a la demande des parties pour 

une ou plusieurs periodes de cinq (5) ans. La demande de renouvellement doit etre 

deposee au mains trois mois avant !'expiration de la periode de validite en cours. 
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La presente Convention prendra fin, avant le terme dans les cas suivants 

- en cas de renonciation totale par l'Investisseur au titre minier objet de la

presente Convention conformement aux dispositions de l'article 37 de la loi

N°031-2003/AN/du 8 mai 2003 portant code miner au Burkina Faso;

- en cas de retrait dudit titre en application des dispositions de l'article 38 de la loi

N°031-2003/ AN/du 8 mai 2003 portant code miner au Burkina Faso.

TITRE II: DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

A. GENERALITES

Article 6 : ACHATS ET APPROVISIONNEMENTS 

L'Investisseur, ses Societes affiliees et sous-traitants utiliseront autant qu'il est possible 

des services et matieres premieres des sources locales ainsi que des produits fabriques 

au Burkina Faso dans la mesure ou ces services, matieres premieres et produits sont 

disponibles a des conditions competitives, de prix, qualite, garanties et delais de 

livraison. 

Article 7: EMPLOI DU PERSONNEL LOCAL 

1.Pendant la duree de la presente Convention, l'Investisseur s'engage a:

a. employer en priorite du personnel local afin de permettre son accession a tous les

emplois en rapport avec ses qualifications professionnelles. A cet effet, il mettra

en ceuvre, en concertation avec les instances competentes de l'Etat, un plan de

formation et un systeme de promotion de ce personnel ;

b. respecter la legislation et la reglementation du travail telles qu'elles resultent des

textes en vigueur, notamment en matiere de securite et de sante au travail, de

securite sociale et de pratique des heures supplementaires;

c. remplacer au fur et a mesure le personnel expatrie qualifie par des personnels

locaux ayant acquis les memes formations et experiences en cours d'emploi.

2. A partir de la date de la premiere production commerciale, la societe d'exploita

tion s'engage a contribuer a l'implantation, !'augmentation ou !'amelioration

d'une infrastructure medicale et scolaire a une distance raisonnable du gisement

correspondant aux besoins normaux des travailleurs et de leurs familles ainsi

qu'un centre de formation aux techniques d'exploitation, de traitement et

d'entretien, au profit de son personnel.
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3. L'Etat s'engage a n'edicter, a l'egard de l'Investisseur, !es societes affiliees et sous

traitants ainsi qu'a l'egard de leur personnel aucune mesure en matiere de

legislation du travail ou sociale qui puisse etre consideree comme discriminatoire

par rapport a celles qui seraient imposees a des entreprises exerc;:ant une activite

similaire au Burkina Faso. De meme, l'Etat garantit que ces personnels ne seront,

en aucune matiere, l'objet de discrimination.

Article 8: EMPLOI DU PERSONNEL EXPATRIE 

L'Investisseur, !es societes affiliees et sous-traitants, nationaux ou etrangers, peuvent 

engager pour leurs activites au Burkina Faso le personnel expatrie necessaire a la 

conduite efficace des operations minieres d'exploitation. De meme, I'Etat garantit que 

ces personnels ne seront, en aucune matiere, l'objet de discrimination. 

Article 9: GARANT/ES FONCIERES ET MINIERES 

1. L'Etat garantit a l'Investisseur, aux societes affiliees et sous-traitantes que toutes

Jes autorisations et mesures administratives necessaires pour faciliter la conduite

des travaux d'exploitation seront accordees et prises avec diligence dans le

respect des conditions reglementaires generales et de celles specifiquement

prevues par la presente Convention.

2. L'Etat garantit a l'Investisseur !'occupation et !'utilisation de taus terrains

necessaires aux travaux d'exploitation du ou des gisements faisant l'objet du

permis d'exploitation dans le cadre de la presente Convention a l'interieur

comme a l'exterieur du perimetre et dans !es conditions prevues par le Code

Minier.

3. L'Investisseur sera tenu de payer une juste indemnite aux habitants dont le

deguerpissement s'avererait necessaire en vue de leurs travaux; ii en sera de

meme au profit de toute personne pour toute privation de jouissance ou

dommage que lesdits travaux pourraient occasionner aux tenants des titres

fanciers, titres d'occupation, de droits coutumiers ou a taus beneficiaires de

droits quelconques.

4. En vue de realiser !es objectifs de la presente Convention, l'Investisseur peut

utiliser les materiaux dont ses travaux entra'inent l'abattage et !es elements

trouves dans !es limites du perimetre du permis d'exploitation, conformement

aux dispositions des articles 65 et 68 du Code Minier.

Article 10 : EXPROPRIATION 

L'Etat assure l'Investisseur et !es societes affiliees qu'il n'a pas )'intention d'exproprier 

leurs installations minieres. Toutefois si !es circonstances ou une situation particuliere 
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exigent de telles mesures, l'Etat s'engage, conformement au droit international, a verser 

aux inten�ts leses une juste indemnite. 

Article 11: PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

1. L'Investisseur preservera, !es infrastructures utilisees. Toute deterioration au

dela de I 'usage normal de !'infrastructure publique, clairement attribua ble a

l'Investisseur, doit etre reparee par celui-ci.

2. L'Investisseur s'engage:

- a prendre !es mesures preconisees par l'Etude d'Impact Environnementale

presentee !ors de la demande du permis d'exploitation.

- de faire rapport de son activite en matiere de protection de !'Environnement
dans !es rapports d'activites dus par le titulaire de tout titre minier en
application de la Reglementation Miniere.

3. l'Investisseur s'engage a ouvrir et alimenter un compte fiduciaire a la Banque

Centrale des Etats de l'Afrique de !'Quest, ou dans une banque commerciale du

Burkina Faso dans le but de servir a la constitution d'un fonds de restauration

des sites miniers tel que defini par la reglementation miniere pour couvrir !es

cofits de la mise en ceuvre du programme de preservation et de rehabilitation de

l'environnement. Les sommes ainsi utilisees sont en franchise de l'impot sur !es

societes, ceci, en application de !'article 78 du Code Minier. L'Investisseur

reconna1t etre informe des modalites d'operation et d'alimentation de ce fonds

definis par la reglementation miniere.

4. L'Investisseur ou la Societe d'Exploitation s'engage a respecter le Code de

!'Environnement, les lois connexes, tout particulierement le Chapitre 5:

« preservation de l'environnement » du Titre III du Code Minier, et de leurs

textes d'application.

Article 12: TRESO RS ET FOU/LLES ARCHEOLOG/QUES 

1. Toute la richesse archeologique, tous tresors, tous autres elements juges de

valeur, decouverts dans le cadre de !'execution des travaux restent et demeurent

la propriete exclusive de l'Etat. Ces decouvertes feront l'objet d'une declaration

immediate de la part de l'Investisseur au ministere charge des Mines.

2. Si le perimetre fait deja l'objet de fouilles archeologiques ou devient

subsequemment l'objet de telles fouilles, l'Investisseur s'engage a conduire Jes

travaux de maniere a ne pas leur nuire.
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B. DROITS ET OBLIGATIONS SPECIFIQUES A LA PHASE D'EXPLOITATION

Article 13: PARTICIPATION DE L'ETAT 

1. Dans le cas d'un permis d'exploitation de grande mine, ii est attribue au benefice

de l'Etat dix (10) pour cent des parts ou actions d'apport de la Societe

d'Exploitation. Cette attribution est libre de toutes charges. Cette participation

specifique de l'Etat dans le capital de la Societe d'Exploitation ne saurait

conna'itre de dilution en cas d'augmentation de capital.

2. L'Etat pourra, en outre, souscrire des actions de numeraire de la Societe

d'Exploitation; ii est alors assujetti aux memes droits et obligations que tout

actionnaire. minier d'exploitation.

Les droits et obligations resultant de la participation en numeraires de l'Etat ne seront 

acquis que !ors du versement integral du montant a souscrire pour sa participation. 

Art 14: ARRET DES TRAVAUX D'EXPLOITATION 

1. Si la Societe d'Exploitation envisage un arret de !'exploitation pour quelque motif

que ce soit, elle en avisera par ecrit le Ministre charge des Mines, pieces

justificatives a l'appui. Alors, !es parties se reuniront pour statuer sur

l'opportunite de la mesure sans interruption prealable des operations minieres.

2. A defaut de reponse dans un delai de quarante-cinq (45) jours, a compter de la

date de reception de l'avis ecrit de la societe d'exploitation, celle-ci pourra

interrompre ses activites.

3. II demeure entendu que, pour !es cas de force majeure tels que specifies a !'article

25 de la presente Convention, l'arret provisoire peut suivre immediatement l'avis

ecrit au ministre.

Article 15: DROITS DECOULANT DU PERMIS D'EXPLOITATION 

L'Etat garantit a l'investisseur le droit d'utiliser l'integralite des droits decoulant du 

permis d'exploitation, de ses renouvellements, et extension pendant toute la duree de sa 

validite. II s'engage a examiner dans un delai prescrit par la Reglementation Miniere, Jes 

demandes de renouvellement du permis d'exploitation. Le renouvellement est de droit si 

le titulaire a satisfait aux obligations mises a sa charge par le Code Minier et ses textes 

d'application. 
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La demande de renouvellement doit etre deposee trois (03) mois avant !'expiration de la 

periode de validite en cours du permis. 

Article 16 : INFORMATIONS MINIERES ET COLLECTE DE DON NEES 

1. A !'expiration de tout permis d'exploitation ou de son eventuelle periode de

renouvellement, l'investisseur devra soumettre a l'Etat un rapport definitif ainsi

que taus rapports, toutes cartes, toutes carottes de sondages, taus leves

aeroportes et toutes donnees brutes qu'il a acquis au cours de la periode

d' exploitation.

2. Les rapports et leurs donnees rendus obligatoires par le Code Minier, deviennent

la propriete de l'Etat a partir de leur reception. Ils sont soumis aux conditions de

confidentialite definies a !'article 99 du Code Minier. Tout autre rapport ne peut

etre communique a des tiers sans }'accord expres de l'investisseur.

Article 17: RENONCIATION AU PERMIS D'EXPLOITATION 

1. L'Investisseur peut, conformement au Code Minier, renoncer en taus temps, en

totalite au en partie a son permis d'exploitation, sans penalite ni indemnite dans

Ies conditions definies par la reglementation miniere.

2. L'acceptation de !'Administration n'a lieu qu'apres paiement par l'investisseur,

de toutes sommes dues et a !'issue de la parfaite execution, pour la superficie

abandonnee, des travaux prescrits par la reglementation en vigueur

relativement a la preservation de l'environnement et a la rehabilitation des sites.

3. L'Administration des mines doit faire conna1tre sa reponse a Ia demande de

renonciation dans !es deux mois qui suivent la date de constatation de

realisation des obligations definies a l'alinea precedent; passe ce delai, la

renonciation est reputee acquise.

4. La superficie concernee est liberee de taus droits et obligations a compter de O

heure le lendemain du jour de la date de l'Arrete du Ministre charge des mines

acceptant la demande de renonciation.
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TITRE III : GARANTIES ACCORDEES A L'INVESTISSEUR 

A. GARANTIE GENERALE

Article 18: GARANTIE GENERALE ACCORDEE PAR L 'ETAT 

1. L'Etat garantit a l'Investisseur et a ses Societes Affiliees, conformement aux

articles 30 et 93 du Code Minier, la stabilite des conditions qui lui sont offertes

au titre:

- du regime fiscal et douanier; a ce titre, les taux assiettes des imp6ts et taxes

susvises demeurent tels qu'ils etaient a la date d'attribution du permis

d'exploitation, aucune nouvelle taxe ou imposition de quelques natures que ce

soit ne sera applicable a l'Investisseur, titulaire du permis d'exploitation, ce a

!'exception des droits, taxes et redevances minieres.

- de la reglementation des changes.

2. Cette garantie couvre la duree de la presente Convention et ses renouvellements

even tu els.

B. REGIME FISCAL

Le regime fiscal global applicable a l'Investisseur, a ses societes affiliees et sous

traitants, dans le cadre de ses operations d'exploitation minieres liees au permis 

d'exploitation objet de la presente Convention se compose: 

1. des taxes et redevances minieres definies par le Code Minier et ses textes

d'application;

2. des dispositions generales definies par:

le Code des Imp6ts ensemble ses modificatifs mais avec des exonerations

specifiques;

- le Code des Douanes mais avec des amenagements particuliers.

Article 19: TAXES ET REDEVANCES MINIERES 

L'Investisseur est assujetti au paiement des droits et taxes miniers suivants : 

1. Des droits fixes

L'octroi, le renouvellement, la cession des permis d'exploitation sont soumis au 

paiement de droits fixes. 
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2. Des Taxes Superficiaires Annuelles

Ces taxes sont etablies en fonction de la surface du permis d'exploitation. 

3. Des Redevances Proportionnelles Trimestrielles

Cette redevance est calculee en pourcentage de la valeur "FOB" de la production 

trimestrielle de !'Exploitation. 

4. Montants et modalites de reglement des Droits, Taxes et Redevances
decrites ci-dessus.

Le montant des droits fixes, des taxes superficiaires et des redevances proportionnelles 

dues, !es modalites de reglement de ces droits, taxes et redevances sont determines par 

la reglementation miniere en la matiere qui est jointe en annexe 4 a la presente 

Convention. 

Article 20: REGIME FISCAL ET DOUANIER EN PHASE D'EXPLOITATION 

1. Regime fiscal : Exonerations et Allegements

a. Generalites

Pendant toute la phase d'exploitation couverte par le permis d'exploitation, le titulaire 

du titre est soumis a:

- l'imp6t sur !es societes (LS) au taux de droit commun reduit de dix points;

- l'imp6t sur les revenus des valeurs mobilieres (IRVM) au taux de droit commun

reduit de moitie;

Les bases de calcul des depenses faites par le titulaire du permis et admises pour fin du 

calcul de l'I.S sont indiquees dans les articles 89 et 92 du Code Minier. 

b. A vantages fiscaux pendant la periode des Travaux Preparatoires.

Pendant la periode des travaux preparatoires, le titulaire du permis d'exploitation est 
exonere de la TVA pour : 

- !es equipements importes et ceux fabriques localement a !'exclusion des biens

exclus du droit a deduction conformement aux dispositions du code des imp6ts;

- !es services fournis par !es entreprises de geo-services et assimilees.

La duree de cette exoneration ne doit exceder deux ans pour les mines a ciel ouvert et 

souterraines. 
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Toutefois, une seule prorogation d'un an a compter de la date d'expiration du delai 

d'exoneration peut etre accordee lorsque le niveau des investissements realises atteint 

au mains 50% des investissements projetes. 

La liste des materiels, materiaux, machines et equipements ainsi que des parties et 

pieces detachees pouvant beneficier de !'exoneration prevue a l'alinea precedent, est 

annexee au permis d'exploitation dont elle fait partie integrante. 

Les materiels, materiaux, machines et equipements qui ant servi dans la phase de 

recherche ou d'exploration et devant etre utilises dans la phase d'exploitation, doivent 

etre repris dans la liste des equipements d'exploitation. 

c. A vantages fiscaux pendant la periode de Production

✓ Le titulaire du permis d'exploitation beneficie d'une exoneration pendant sept ans :

- du minimum forfaitaire de perception;

- de la contribution des patentes;

- de la taxe patronale et d'apprentissage (TPA) et

- de la taxe des biens de main morte (TBM).

✓ Toutefois, pour les exploitations dont la duree est inferieure a quatorze ans, la

periode d'exoneration ne peut exceder la moitie de la duree previsionnelle de

!'exploitation.

✓ Le titulaire du permis d'exploitation beneficie de !'exoneration des droits

d'emegistrement sur les actes p01iant augmentation de capital.

✓ Les exonerations enoncees ci-dessus courent a partir de la date de premiere

production comrnerciale.

✓ Sous reserve des dispositions des Conventions fiscales entre Etats dument

ratifiees, le titulaire du permis d'exploitation est tenu de proceder a la retenue

a la source sur les sommes versees en remuneration de prestation de toute

nature a des personnes n'ayant pas d'installations professionnelles au

Burkina et au reversement de ladite retenue conformement aux dispositions

du code des impots.
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2. Regime Douanier et ses amenagements 

a. Pendant la periode des Travaux Preparatoires

✓ Pendant la periode des travaux preparatoires a !'exploitation miniere, qui est de
trois ans maximum le titulaire d'un permis d'exploitation est exonere de taus

droits de douane !ors de !'importation de materiels, matieres premieres,
materiaux, carburant et lubrifiants destines a la production d'energie et au
fonctionnement des vehicules et des equipements relatifs aux dits travaux, ainsi
que leurs parties et pieces detachees a !'exception:

de la redevance statistique,
du prelevement communautaire de solidarite (PCS),
du prelevement communautaire (PC),
de toutes autres taxes communautaires a venir.

✓ Cette exoneration prend fin a la date de la premiere production commerciale. Ces
avantages s'etendent aux sous-traitants de la societe d'exploitation, sur
presentation d'un contrat conclu dans le cadre des travaux preparatoires.

b. Pendant la periode de Production

✓ En phase d'exploitation, a partir de la date de premiere production commerciale,
le titulaire du permis d'exploitation est tenu de payer au titre des droits et taxes,
le taux cumule de 7,5% prevu pour Jes biens entrant dans la categorie I de la
nomenclature tarifaire de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), !ors de !'importation de materiels, matieres premieres,
materiaux, carburant et lubrifiants destines a la production d'energie et au
fonctionnement des vehicules et des equipements, ainsi que leurs parties et
pieces detachees durant tout le restant de la duree de vie de !'exploitation.

✓ Nonobstant ce regime douanier special, le titulaire d'un permis d'exploitation
peut demander le benefice de !'Admission Temporaire.

✓ Ces avantages s'etendent aux sous-traitants de la societe d'exploitation, sur
presentation d'un contrat conclu dans le cadre de !'exploitation de la mine.

✓ Les conditions d'obtention et d'apurement de !'admission temporaire sont
determinees par la reglementation en vigueur.
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C. REGLEMENTATION DES CHANGES

Article 21: GARANT/ES FINANCIERES ET REGLEMENTATION DES CHANGES 

L'Investisseur, titulaire du permis d'exploitation, et ses societes affiliees sont soumis a la 

reglementation des changes au Burkina Faso. A ce titre et sous reserve du respect des 

obligations qui lui incombent, notamment en matiere de reglementation des changes, il 

est autorise a 

- importer tous fonds acquis ou empruntes a l'etranger, necessaires a l'execution

de leurs operations de recherche miniere;

- transferer a l'etranger les fonds destines au remboursement des dettes

contractees a l'exterieur en capital et interets ; au paiement des fournisseurs

etrangers pour les biens, et services necessaires a la conduite des operations ;

- transferer a l'etranger les dividendes et produits des capitaux investis ainsi que le

produit de la liquidation ou de la realisation de leurs avoirs;

- acceder librement aux devises au taux du marche et convertir librement la

monnaie nationale et autres devises.

L'Investisseur peut etre autorise par le Ministre charge des Finances a ouvrir aupres 

d'une banque intermediaire agreee de la place ou a l'etranger un compte en devises pour 

le traitement de ses operations. Le fonctionnement du compte a l'etranger est soumis a

la reglementation en vigueur. 

L'Investisseur peut egalement, sur demande, beneficier de l'ouverture aupres de la 

Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) d'une part d'un compte de 

domiciliation qui encaisse les recettes generees par la commercialisation des substances 

extraites et d'autre part, d'un compte de reglements exterieurs qui sert aux differents 

reglements des engagements financiers vis-a-vis de l'etranger. 

11 est garanti, au personnel expatrie de l'Investisseur residant au Burkina Faso, la libre 

conversion et le libre transfert dans leur pays d'origine de toute ou partie des sommes 

qui lui sont payees ou dues, y compris les cotisations sociales et fonds de pension, sous 

reserve de s'etre acquitte des impots et cotisations diverses qui lui sont applicables 

conformement a la reglementation en vigueur. 
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D. REGIME ECONOMIQUE 

Article 22 : DISPOSITIONS ECONOMIQUES 

1. Sous reserve des dispositions de la presente Convention, l'Etat pendant toute la

duree de celle-ci, ne provoquera, ni n'edictera a l'egard de l'Investisseur et/ou

des Societes affiliees ou sous-traitants, aucune mesure impliquant une restriction

aux conditions dans lesquelles la legislation en vigueur a la date de la signature

de la presente Convention permet :

a. sous reserve des dispositions de !'article 6 de la presente Convention, le libre

choix des fournisseurs ;

b. la libre importation des marchandises du materiel, !es machines, equipements,

pieces de rechange et biens consommables ;

c. la libre utilisation des produits decoulant des travaux d'exploitation;

d. la libre commercialisation avec toute societe ;

e. la libre circulation a travers le Burkina Faso du materiel· et des biens de

l'Investisseur et/ou des Societes affiliees et sous-traitants ainsi que toutes

substances et tous produits provenant des activites de recherche et

d' exploitation.

2. Tout contrat entre l'lnvestisseur et une Societe affiliee ou entre l'Investisseur et
ses actionnaires ne peut etre conclu a des conditions plus avantageuses que celles
d'un contrat negocie avec des tiers.

3. En cas de retrait du permis d'Exploitation ou de decheance de son titulaire ou

enfin dans le cas ou le titulaire du permis d'exploitation renonce totalement a son

titre minier, si l'Investisseur souhaite vendre !es machines, appareils, engins,

installations, materiels, materiaux et equipements dont ii est proprietaire,

l'lnvestisseur ne pourra ceder ses biens a des tiers qu'apres avoir accorde a l'Etat

une priorite d'acquisition de ses biens a leur valeur d'estimation au moment de la

decision de cession; ce, en application de !'article 39 du Code Minier.

Dans !es situations decrites ci-dessus, l'Investisseur laissera de plein droit a l'Etat Jes 

batiments, dependances, puits, galerie et d'une maniere generale tout ouvrage installe a

perpetuelle demeure, dans !es conditions prevues au programme de gestion de 

l'environnement et de rehabilitation des sites exploites. 
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TITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 23: MODIFICATION DE LA CONVENTION, CESSION DU PERMIS D'EXPLOITATION 

1. La presente Convention est relative aux droits et obligations de l'Investisseur
attaches au permis d'exploitation. La cession ne peut, en consequence, donner
lieu a modification de la presente Convention que dans les conditions prevues a
!'article 30 alinea 4 du Code Minier .Le transfert du permis entra1ne egalement le
transfert de la convention.

2. La cession d'actions de la Societe d'Exploitation fera l'objet de dispositions
particulieres dans les statuts de ladite societe.

Article 24 : NON-RENONC/ATION 

( Sauf renonciation expresse, le fait par l'Etat ou l'Investisseur de ne pas exercer tout ou 
partie de ses droits et prerogatives n'equivaut pas a la renonciation a de tels droits et 
prerogatives. 

Article 25: FORCE MAJEURE 

1. Aux termes de la presente Convention doivent etre entendus comme cas de force
majeure, tous evenements, en dehors de controle raisonnable des parties et !es
empechant totalement ou en partie d'executer leurs obligations tels que
tremblements de terre, greves exterieures a la Societe d'Exploitation, emeutes,
insurrections, troubles civils, sabotages, actes de terrorisme, guerres, embargos,
epidemies, inondations, incendies, foudre.

2. Si une partie se trouve dans l'impossibilite d'executer totalement ou en partie ses
obligations decoulant de la presente Convention, en raison d'un cas de force
majeure tel que defini ci-dessus, elle doit en informer l'autre partie par ecrit dans
!es 20 jours (maximum) suivant la survenance de l'evenement en indiquant !es
raisons.

3. Les parties doivent prendre des mesures conservatoires necessaires, pour
empecher la propagation de l'evenement et prendre toutes dispositions utiles
pour assurer la reprise normale des obligations affectees par la force majeure
dans les plus brefs delais.

4. L'execution des obligations affectees sera suspendue pendant la duree de
l'evenement.

5. En cas de reprise des activites, la Convention sera prorogee d'une duree egale a
celle de la suspension. La duree maximum de la suspension est de six (06) mois;
au-dela duquel, le contrat sera resilie automatiquement.
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Article 26: COMPTABILITE- INSPECTIONS ET RAPPORTS 

1. L'Investisseur s'engage pour la duree de la presente Convention:

a. A tenir une comptabilite detaillee conformement au plan comptable en vigueur

au Burkina Faso accompagnee des pieces justificatives permettant d'en verifier

!'exactitude. Elle sera ouverte a !'inspection des representants de l'Etat

specialement mandates a cet effet, conformement a la legislation en vigueur.

b. A ouvrir a !'inspection des representants de l'Etat dument autorises, taus

comptes ou ecritures ou qu'ils se trouvent lorsqu'ils se rapportent a ses

operations au Burkina Faso.

2. L'Investisseur fera verifier annuellement a ses frais ses etats financiers par un

cabinet comptable reconnu et autorise a exercer au Burkina Faso. Le cabinet fera

parvenir une copie de ce rapport de verification au Ministere qui se reserve le

droit de proceder a n'importe quel moment a un audit de l'Investisseur, par toute

institution qui en a les competences.

3. L'Investisseur fournira, a ses frais, au Ministere pendant la periode d'exploitation

les rapports prescrits par le Code Minier et definis par la reglementation mini ere.

Seuls les representants dument habilites de l'Etat auront la possibilite a tout moment 

d'inspecter, les installations, les equipements, le materiel, !es enregistrements et Jes 

documents relatifs aux operations minieres. 

4. L'Etat se reserve le droit de se faire assister a ses frais et a tout moment par une

structure d'inspection reconnue, afin de contr6ler Jes renseignements que

l'Investisseur, ses Societes affiliees ou sous-traitants, lui auront fournis en vertu

de la presente Convention.

5. Un registre de contr6le des teneurs en metal ou en produit fini sera tenu par Ia

Societe d'Exploitation pour chaque expedition en dehors du pays et le ministre

pourra faire verifier et contr6ler chaque inscription du registre par ses

representants dument autorises.

6. Toutes les informations portees par l'Investisseur a la connaissance de l'Etat en

application de la presente Convention seront traitees conformement aux

dispositions de !'article 99 du Code Minier.
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TITRE V: LITIGES ET ARBITRAGE 

Article 27: REGLEMENT AMIABLE 

Les parties s'engagent a tenter de regler a !'amiable au Burkina Faso dans un delai de 

quatre-vingt-dix jours (90) tout differend ou litige qui pourrait survenir concernant 

!'interpretation ou !'application de la presente Convention. 

Article 28: REGLEMENT CONTENT/HUX 

Les parties conviennent de recourir aux dispositions suivantes pour regler leurs 

differends ne pouvant etre regles a !'amiable, suivant que ceux-ci sont relatifs aux 

matieres purement techniques ou aux autres matieres. 

1. Matieres purement techniques

Les matieres purement techniques concernent notamment !es engagements de 

travaux et de depenses, les programmes de recherche, les etudes de faisabilite, la 

conduite des operations et les mesures de securite. 

Les parties s'engagent a soumettre tout differend ou litige touchant exclusivement a

ces matieres, a un expert independant des parties, reconnu pour ses connaissances 

techniques, choisi conjointement par les parties. 

Lorsque les parties n'ont pu s'entendre pour la designation de !'expert, chacune des 

parties designera un expert; les deux experts s'adjoindront un troisieme qu'ils 

designeront de commun accord. En cas de desaccord des deux premiers experts sur 

la designation du troisieme expert, celui-ci sera designe par le President du Tribunal 

de Grande Instance de Ouagadougou. 

La decision par dire d'expert devra intervenir dans un delai maximum de soixante 

(60) jours a compter de la date de la designation de l'arbitre ou du troisieme expert.

Elle sera definitive et sans appel.

La decision par dire d'expert statuera sur !'imputation des frais d'expertise. 

2. Pour tout differend relatif a la presente convention qui n'a pu etre regle par le

recours aux dispositions au point 1 de !'article 28 ci-dessus dans le delai imparti,

il sera fait application des dispositions generales du point 3 de !'article 28 ci

dessous.

3. Autres Matieres

Pour les matieres autres que purement techniques, le litige entre !es parties a la 

presente Convention sera soit soumis aux tribunaux burkinabe competents, soit reglee 
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par voie d'arbitrage par un tribunal arbitral constitue en vertu du droit burkinabe ou par 

un tribunal arbitral international a la requete de la partie la plus diligente. 

4. Le reglement d'arbitrage retenu par les parties sera annexe a la presente
Convention en piece annexe n°5.

5. Jusqu'a !'intervention de la decision finale, les parties doivent prendre des

mesures conservatoires qu'elles jugent necessaires notamment pour la

protection des personnes, des biens, de l'environnement et de !'exploitation.

Article 29: LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURES 

1. La presente Convention est redigee en langue fran�aise. Taus rapports ou autres

documents etablis ou a etablir en application de la presente Convention doivent

etre rediges en langue fran�aise, langue officielle du Burkina Faso.

2. Si une traduction dans une autre langue que celle de la presente Convention est

faite, elle le sera dans le but exclusif d'en faciliter !'application. En cas de

contradiction entre le texte fran�ais et la traduction, seule la version fran�aise fait

foi.

3. Le systeme de mesure applicable est le systeme metrique international.

Article 30: DROIT APPLICABLE 

Le droit applicable a la presente Convention est le droit burkinabe. 

TITRE VI: DISPOSITIONS FINALES 

Article 31: NOTIFICATIONS 

- Toutes communications ou notifications prevues dans la presente Convention

doivent etre faites par lettre recommandee avec accuse de reception ou par telex

ou telecopie confirme par lettre recommandee avec accuse de reception comme

suit:

a) Toutes notifications a l'Etat peuvent valablement etre faites a I'adresse ci

dessous:

Pour le Burkina Faso 

a !'attention de Monsieur le Ministre Charge de Mines 

01 BP. 644 Ouagadougou 01, Burkina Faso 

Tel: 25 31 84 29 
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b) Toutes notifications a l'Investisseur doivent etre faites a l'adresse ci-dessous :

KONKERA SA 

A !'attention de Monsieur le Directeur General Adjoint, 

Ouagadougou, Quartier Zone du Bois, Rue· KINDFU, 

Parcelle 05, Lot 18, Section EP, Ex- Se'cteur 13, 11 BP 1974 Ouagadougou CMS 11, 

Tel 25 36 80 77 /78. 

- Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit dans les meilleurs delais par une

partie a l'autre.

Article 32: ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre l'Etat et l'Investisseur entre en vigueur pour compter de la 

date de sa signature par les parties contractantes. 

POURL'ETAT 

Le Ministre des Mines 

et des Carrieres 

Oumarou IDANI 

Of/icier de l'Ordre National 

Fait a Ouagadougou, le ......... 2J..fJY.JQW ................ . 
en quatre ( 4) exemplaires originaux 

POUR L'INVESTISSEUR 

le Directeur General Adjoint 

Monsieur. 
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( PIECE ANNEXE N
° 

1 

a la Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis 

d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°2O15-

227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF /MERH du 05 mars 2015 a la societe KONKERA SA 

Pouvoirs donnes par l'lnvestisseur au(x) signataire (s) de la presente Convention 

24 



( 

( 

cp 

PIECE ANNEXE N
° 

2 

a la Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis 

d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°2O15-

227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF /MERH du 05 mars 2015 a la societe KONKERA SA 

Texte du Decret attribuant le Titre Minier d'Exploitation 

Decret n°2015-227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF/MERH du 05 mars 2015 portant 

octroi d'un permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or a la societe KONKERA 

SA, dans la commune de Batie, Province du Noumbiel, Region du Sud-Quest 
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PIECE ANNEXE N
° 

3 

a la Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis 

d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°2O15-

227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF /MERH du OS mars 2015 a la societe KONKERA SA 

Carte Geographique du Perm is d'Exploitation et de sa Situation 

Carte geographique et situation du permis d'exploitation miniere industrielle de grande 

mine d'or de la societe KONKERA SA 
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PIECE ANNEXE N
° 

4 

a la Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis 

( d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°2O15-

( 

227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF /MERH du 05 mars 2015 a la societe KON KERA SA 

Texte Reglementaire fixant la valeur et /es modalites·de paiement des taxes et redevances 

minieres 

- Decret n°2010-075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des taxes et

redevances minieres

- Decret n°2010-819 /PRES/PM/MEF du 31 decembre 2010 modifiant le decret

n°2010-075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des taxes et

redevances minieres

27 
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PIECE ANNEXE N
° 

5 

a la Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis 

d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°2O15-

227 /PRES-TRANS/PM/MME/MEF /MERH du 05 mars 2015 a la societe KON KERA SA 

REGLEMENT D'ARBITRAGE PREVU PAR LES PARTIES 

Convention pour le reglement des differends relatifs aux investissements entre Etats et 

ressortissants d'autres Etats, signes a Washington le 18 mars 1965 et ratifie par le 

Burkina Faso le 31 mars 1966 et ses reglements pertinents. 

28 



( 

l

tn 

KONKERASA 

Societe Anonyme avec Conseil d'Administration 
Au capital de Dix millions (10 000 000) de Francs CFA 

Siege social : Ouagadougou, Quartier Zone du Bois, Rue KINDFU, Parcelle 05, 
Lot 18, Section EP, Ex- Secteur 13, 11 BP 197 4 Ouagadougou CMS 11, 

Tel. : +226 25 36 80 77/78 - BURKINA FASO 

L'An deux mille dix huit 
Et le vingt-six novembre 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 26 NOVEMBRI= 2018 

PROCES-VERBAL D' ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE 

A partir de 15 heures 00 minutes 

Les actionnaires de la societe : 

Ampella Mining Gold SARL, actionnaire detenant 900 actions ; et 
L'Etat du Burkina Faso, actionnaire detenant 100 actions 

se sont reunis en Assemblee Generale Ordinaire au siege de la societe, sur convocation du 
President du Conseil d'Administration, Monsieur Josef EI-RAGHY. 

II a ete etabli une feuille de presence, a laquelle ont ete annexes les pouvoirs des 
actionnaires representes par des mandataires, et qui a ete emargee par chaque actionnaire 
entrant en seance. 

Puis, l'Assemblee precede a la composition de son bureau : 
- L'Assemblee Generale est presidee par Monsieur lbrahima DANSO, en sa qualite de

representant de la societe Ampella Mining Gold SARL, actionnaire ayant le plus
grand nombre d'actions ;

- Monsieur lbrahima DANSO, representant l'actionnaire majoritaire Ampella Mining
Gold SARL et Monsieur TOE Sidiki Robert, representant l'Etat du Burkina Faso,
presents et acceptant sont appeles comme scrutateurs.

MaTtre Fulgence HABIYAREMYE, Avocat au Cabinet KERE, Avocats, Conseil de la Societe, 
assure le secretariat de seance. 

ACECA International, Commissaire aux comptes de la societe est present. 

La feuille de presence certifiee sincere et veritable par les scrutateurs, permet de constater 
que les actionnaires presents ou representes possedent 1 000 actions representant 100% du 
capital social. 

En consequence, l'Assemblee Generale Ordinaire est declaree regulierement constituee et 
peut deliberer valablement. 

/j 
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Monsieur le President depose sur le bureau, et met a la disposition des membres de 
l'assemblee 

1) lettres de convocation avec avis de reception ;
2) la feuille de presence de l'assemblee certifiee sincere et veritable par les scrutateurs

et a laquelle sont annexes les pouvoirs des actionnaires representes par les
mandataires

3) le texte du projet de resolutions presente a l'Assemblee ;
4) la liste des administrateurs ; et
5) la liste des actionnaires.

Le President declare que les documents ci-dessus et tous ceux prevus par l'Acte Uniforme et 
les reglements ont ete tenus a la disposition des actionnaires a compter du jour de la 
convocation. 

Avant !'examen de points a l'ordre du jour, le President rappelle que conformement aux 
dispositions statutaires, l'Assemblee Generale est convoquee au moins 15 jours avant la 
date de l'Assemblee. 

L'Assemblee generale lui donne acte de cette declaration et reconnait et accepte la 
derogation apportee aux delais de convocation. 

Le President rappelle que la presente Assemblee a ete convoquee a ce jour, heure et lieu a
l'effet de statuer sur l'ordre du jour ci - apres mentionne : 

1. Mandat pour la negociation, !'adoption et la signature de la convention miniere ;
2. Demission d'un Administrateur ;
3. Nomination d'un nouvel Administrateur ; et
4. Pouvoirs a donner pour l'accomplissement des formalites legales et reglementaires

en vigueur.

La discussion est ouverte par la suite puis les Actionnaires procedent a !'adoption des 
resolutions suivantes : 

1. Premiere resolution : Mandat pour la negociation, !'adoption et la signature de
la convention miniere

L'Assemblee Generale donne mandat a Monsieur lbrahima DANSO, Directeur General 
Adjoint de la Societe, a l'effet de conduire, negocier et signer la convention mi.t-di!ii=a==rlbr,,.. 

entre la Societe et l'Etat du Burkina Faso pour le compte de la Societe. 

Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

2. Demission d'un Administrateur

L'Assemblee Generale prend acte de ce que Monsieur Josef EI-Raghy a �FRtt�ns son 
intention de ne plus exercer les fonctions d'Administrateur de la societe pour compter du 26 
novembre 2018, pour convenance personnelle. 

L'Assemblee Generale accepte cette demission et remercie le Monsieur Josef EI-Raghy pour 
tous les efforts deployes dans l'exercice de ses fonctions. 

I 2 



( 

f(} 

3. Deuxieme resolution: Nomination d'un nouvel Administrateur

En remplacement de Monsieur Josef EI-Raghy, l'Assemblee Generale decide de nommer 
Monsieur Ross Ian JERRARD, de nationalite australienne, ne le 14 fevrier 1975 a

Bulawayo (Zimbabwe), titulaire du passeport n°PE0392443 du 03 fevrier 2016 delivre par les 
autorites australiennes, en qualite de d'Administrateur pour la duree restant a courir du 
mandat de son predecesseur, soit a l'issue de l'Assemblee Generale qui statuera sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 decembre 2022. 

. I 

Par lettre en date du 26 novembre 2018, Monsieur Ross Ian ERHARD a declare accepter le 
mandat d'administrateur qui vient de lui et�e-·cbrjfier en precisant qu'il n'est frappe d'aucune 
incapacite ou interdiction susceptible de lui interdire l'exercice1 ctt16e mandat. 

.\'�It,- if . , II; '.� -I 
Cette resolution est approuvee a l'unanimite ,_ 9,q?;., , �r'\\ ,.,

•�:��,6,!��; / -� 1\�n@H Ci. RAMS.ARA I SOMO.\
4. Troisieme resolution : Pouvoirs a donner p 'ur l'accomr.rs§�Jl\WU.;� ld.e ,'!'ts

formalites legales et reglementaires en vigueur

L'Assemblee Generale confere en outre tous pouvoirs au porteur d'originaux, de copies ou 
d'extraits des presentes a l'effet d'effectuer les formalites legales et reglementaires en 
vigueur. 

Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

L'ordre du jour etant epuise et personne ne demandant plus la parole, le President declare la 
seance levee a 16 Heures 30 minutes. 

De tout ce que dessus, ii a ete dresse le present proces-verbal qui a ete signe par les 
membres du bureau apres lecture. 

Le President de seance 
Monsieu� I[ DANSO 

1 er Sc utateur 
Monsieur lbrahima DANSO 

Le Secretaire de seance 
Maltre Fulgence H�BIYAREMYE 

2eme Scrutateur 
Monsieur TOE Sidiki Robert 

....... 

.,E ..... .. "Or=Z� 5r3-
. ..... . . . . 
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KONKERA SA 
Societe Anonyme avec Conseil d'Administration 

Au capital de Dix millions 10.000.000) de Francs CFA 

Siege social: Ouagadougou, Quartier Zone du Bois, Rue KINDFU 
Parcelle 05, Lot 18, Section EP, Ex- Secteur 13 
11 BP 197 4 Ouagadougou CMS 11, Tel 25 36 80 77 /78 

PROCES VERBAL DE LA PREMIERE REUNION 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 23 JANVIER 2015 

L'An deux mille quinze 
Et le 23 janvier 
A partir de 16 heures 45 minutes, 

S'est tenue a Ouagadougou, au siege de la Societe KONKERA SA la premiere reunion du 
Conseil d'administration de ladite societe, sur convocation de Monsieur Jean-Luc Joseph 
Paul ROY, representant de la Societe AMPELLA MINING GOLD SARL. 

Administrateurs presents: 

1) La Societe AM PELLA MINING GOLD SARL, Societe de droit burkinabe dont le siege
social est a Ouagadougou, Rue Kl NDFU, 11 BP 197 4 Ouagadougou CMS 11,
representee par Monsieur Jean-Luc Joseph Paul ROY;

2) Etat du Burkina Faso, represente par Monsieur OUEDRAOGO Mo'fse et Monsieur
SANGARE Amadou ;

3) Monsieur Josef EI-Raghy, Gestionnaire de nationalite britannique, ne le 30 mai
1971 a Perth (Australie), de Sarni El Raghy et de Mair El Raghy), titulaire du
Passeport britannique n° 622275443 du 07 octobre 2013, demeurant a Le Creux du
Rocher, Les Ruisseaux St Brelade JE3 8OD;

4) Monsieur Andrew Charles William PARDEY, Geologue, de nationalite
australienne, ne le 03 janvier 1965 a ST LEONARDS (Australie), James Pardey et
de Kathleen Pardey), titulaire du Passeport australien n° N3155288 du 08 octobre
2010, demeurant a La Hougue View, La Route du Petit Port St Brelade Jersey JE3
8HH;

5) Monsieur Johannes Petrus LOUW, Financier de nationalite sud-africaine, ne le 04
juin 1962 a ZAF (Republique d'Afrique du Sud), Andries Louw et de Fransina Louw),
titulaire du Passeport sud-africain n° M00022033 du 20 mai 2010, demeurant a Bella
Vista, La Mont du Quaisne, St Brelade JE3 8AW;

Sont egalement presents Monsieur Jean Baptiste SO, Expert-comptable representant le 
Cabinet ACECA International, Commissaire aux comptes et Maftre Fulgence 
HABIYAREMYE, Avocat a la cour, Conseil de la societe. 

) \ 
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\j 



( 

Ces personnes physiques designees en qualite de representants permanents des 
administrateurs personnes morales ci-presentes confirment leur designation par leurs 
structures et declarent accepter la mission d'administrateurs qui leur est ainsi confiee. 

Monsieur Jean-Luc Joseph Paul ROY, representant AMPELLA MINING GOLD SARL est 
propose en qualite de president de seance ; MaHre Fulgence HABIYAREMYE est designe 
Secretaire de seance. 

Les rnembres du Conseil approuvent le Bureau de seance ainsi constitue. 

Le President de seance propose l'Ordre du Jour suivant approuve par les Administrateurs 

1. Designation du President du Conseil d'Administration ;

2. Designation du Directeur General;

3. Designation du Directeur General Adjoint;

La seance est done ouverte sur l'Ordre du jour adopte par le Cons 

1. Nomination du President du Conseil d' Administration
9 

8ono� 

II est donne lecture des dispositions des articles 20 et suivants des statuts de la Societe 
relatives a la direction de la Societe. Puis ii est pose la question des candidatures pour 
occuper le paste de President du Conseil d'Administration. 

Monsieur Josef EI-RAGHY declare etre volontaire pour etre elu en qualite de President du 
Conseil d'Administration de la Societe. 

Les Administrateurs presents marquent leur accord pour cette designation faite en 
consequence a l'unanimite des Administrateurs. 

Monsieur Josef EI-RAGHY nomme pour la duree de son mandat d'administrateur, soit 
jusqu'a !'issue de la reunion de l'Assemblee Generale Ordinaire qui sera appelee a statuer 
sur les comptes de l'exercice 2016 remercie les administrateurs pour la confiance qu'ils 
viennent ainsi de lui temoigner. 

II declare accepter cette fonction et declare qu'il n'exerce pas simultanement plus de trois 
mandats de President du Conseil d'Administration et qu'il ne cumule pas ce mandat avec 
plus de deux mandats d'administrateur general ou de directeur general de societes 
anonymes ayant leur siege au Burkina Faso. 

En sa qualite de President du Conseil d'Administration, ii est investi des pouvoirs que lui 
reconnait l'Acte Uniforme relatif au droit des societes commerciales et du groupement 
d'interet economique. 

En remuneration de ses fonctions de President du Conseil d'Administration, Monsieur 
Josef EI-RAGHY beneficiera des remunerations et avantages qui lui seront alloues par la 
Societe. 

Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

J 



2. Designation du Directeur General

Le Conseil d'administration nomme Monsieur Andrew Charles William PARDEY en qualite 
de Directeur General pour un mandant de deux (02) ans expirant a l'issue de la reunion de 
l'Assemblee Generale Ordinaire qui sera appelee a statuer sur les comptes de l'exercice 
2016, 

Monsieur Andrew Charles William PARDEY, en sa qualite de Directeur General, assure la 
direction generale de la societe. II la represente dans ses rapports avec les tiers .  Pour 
l'exercice de ses fonctions, ii est investi des pouvoirs les plus etendus qu'il exerce da ns la 
limite de l'objet social, et sous reserve de ceux expressement attribues aux assemblees 
generales ou specialement reserves au conseil d'administration par des dispositions legales 
ou statutaires. 

Dans ses rapports avec les tiers, la societe est engagee, meme par les actes du Directeur 
General qui ne relevent pas de l'objet social, dans les conditions et limites fixees par l'Acte 
Uniforme. 

Le Directeur General n'aura pas droit a une remuneration specifique. ,M'�is"
11 1l'ra'ura droit au
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3. Designation du Directeur General Adjoint

Le Conseil d'Administration, vu les articles 470 et suivants de l'Acte Uniforme C5HADA sur 
les Societes Commerciales et du Groupement d'interet economique ainsi que !'article 21 des 
statuts de la societe, sur proposition du Directeur General, nomme Monsieur Jean-Luc
Joseph Paul ROY en qualite de Directeur General Adjoint pour un mandat correspondant a
la duree de son mandat d'administrateur expirant a l'issue de la reunion de l'Assemblee 
Generale Ordinaire qui sera appelee a statuer sur les comptes de l'exercice 2016 .. 

Le Directeur General Adjoint assiste le Directeur General dans ses fonctions. 

Dans ses rapports avec les tiers, le Directeur General Adjoint a les memes pouvoirs que 
ceux du Directeur General. II engage la societe par ses actes, y com i� ceux qui ne releve 
de l'objet social dans les conditions et limites fixees par l'Act�-- nif0t,r)�� DA sur les 
Societes Commerciales et du Groupement d'interet economique .. , · 0 ' 

,, it 

Le Directeur General adjoint n'aura pas droit a une remuneration specifi L{!j• 9
droit au remboursement de ses frais de representation et de epla'ceme { g 

0 '-' 
Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 1.- l' 

•.. (} ....... �''' 
Plus rien n'etant a l'ordre du jour, la seance est levee a dix-sept heu es �00 minutes. 

, ii aura 
I 

1 If
. 

it I l 



I 
' 

(

GK/HO.

BURKJNA FASO DECRET N°2015- 227 /PRES-TR.ANS/FM/
MME/MEF/MEIUI portant octroi cl'un pcrmis
d'exploitation indu striefle de grande mined' or Unite - J?rogres - Justice 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

a la societe KONK.ERA SA, clans- la commune de 
Batie, Province du Noumoiel, Region du Sud-Ouest.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, 
. PRESIDENT DU FASO, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINI Sf:� '{t oD ,A1).,
la Constitution ; � ( 

·Ia Charte de Transition;,,
. 

. �l 
le decret n°2014-001/PRES-TRANS du 18 n v bre 2 ](4 nn.vrti'nt
nomi.nation du Preirnier Ministre;

com?os1t10n du Gonverneme11:t ; . . Y) y/fJ .)la lol n °031-2003/ AN du 8 ma1 20 3 port, ode m · er au B\'.ti1d'.t;a . ,
Fuo; . . 
la loi Jl 

0034-2012/ AN du 02 ju:illet 2012 portant reorg n:isati.on agraire
et fonciere au Bmkina Faso ; I 

la loi n °006/2013/ AN du 02 avril 2013 portant code de l' envir01mement
au Bm-1<:ina Faso ; 
le reglement n°R09/98/CM/UEMOA du 20 decembre 1998 relatif aux
relations financie:res exterieurns des Etats .membres ; 
le decret n°2005-046/PRES/P�/MCE du 03 fevrier 2005 portant de·finition
des niveaux de production des, exploitations .minieres artisanales, semi
meca:nisees et des exploitations industrielles de petife mine ; 
le decret 11°2005-04 7 /PRES/PM/MCE du 03 fevrier 2005 portant gestion des
autorisations et titres miniers ; / .
le decret 11°2010-075/PRES/Plvl/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des

taxes et redevances minieres, ensemble son modificatif 11°2010-819/PRES/
PM/1v1EF du 31 decembre 2010 ; 

· vu le decret n°2014-145/PRES/PM/M1v1E/MFB du 10 mars 2014 portant
creation, attributions, composition et fo'nctio11ne1nent de la Commission
nationale des mines ; 

Sur rapport du Ministre des Mi11es et de l'EneTgie _; 
Le Conseil des Nlinist:res de la transition ente11du en sa seance du 14 janvier

2015;

DEC.RE T E

} 
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ART1CLE 1: 

AllTICLE 2: 

( 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

\0 

Il est accorde a.' la societe KONKERA SA dont l 'Etat dru Burkina 
Faso est actionnaire a diix pour ce�t ( 10%) non contributi rfs et non 
diluables, ayant fait elecfiion de dmnicile a Ouagadougou, 11 BP 
1974 Ouagadougou 11, telephone 50 36 80 77/78, un permis 
d'exploitatio.n indmstrielle de grande 11I1ine ·d'or a Batie, clans la 
province du N oumbiel, Reg1on du Sud-Ouest dans les, limites 
definies al' article 2 du present decret. 

Le pe1:imetre du pennis octroye pour !'exploitation inclustrielle 
· du gisement de Bartie est defini paT les somrnets, dont les
coord01mees cartesie1rnes UTM (XY) sont reportees ci-dessous

A 492564 1090948 
B 492564 1087144 
C 494767 1087144 
D 494767 1084874 
E 497128 1084874 
F 497128 1084262 
G 501532 1084262 
H 501532· 1090940 

. I 499754 1090940 
J 499754 1092930 
K 494263 1092930 
L 494263 1091954 
M 493281 1091954 · 
N 493281 1090948 
Ellipso:ide : Clarke l880 Datum: Adindan, zone 30 N 

Lai superficie accordee porn· le pei-mis cl' exploitation indus-trielle 
. est de 64,34 km2 clans les limites- du perimetre de:fini a l' article 
2 ci-cless,us. 

Le present pennis est valable pour une cluree de vingt (20) ans 
pour compter de la date de signature du present decret: Il est 
renouvelable par periodes consecutives de cinq ans jusqu'a 
epuisement des gise.tnetrts clans les limites de la superficie d6finie 
al' article 3 ci-clessus. 

Cette premier-e duree de vingt (20) ans peut etre ecourtee ida 
clemande de la societe KONKERA SA ou de l' Administration des 
1ni.nes, sii les reserves venaient a. s 'epuiser avant tenne ou si un 
arret de l 'exploitation pe.ndant deux (2) annees consecutives, est 
constate. 

2 
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ARTICLE 6: La societe KONKE/ul SA est tenue d'adres,ser 
aLL Minis�re charge des mines 

ARTICLE 7: 

/ ARTICLE 8 

- un rapwo.rt cl'activites au terme de chaque trimestre cale.ndaire. Ce
rapport i.m.dique warticulierement :

• les quantites d' or prod11.1ites, celles expediees, les analyses f inales
du raffineur, les .cof1ts cl' expediflions et les recettes generees par
la vente de 1 'or · '

• laJ situation des emplois surtout la main d' ceuvre locale ;
• les realisations au pm.fit des populations et des collectivites

r.iveraines de la mine ;
• les comptes rendus des,.comites de concertation et de gestion des

conrflits ;
• la mise en ceuvre du plan de gestion cnvirom1ernentale et sociale

(PGES) surtout la rehabilitation pTogressive cln site
cl' exploitation ·;

. un rapport d'activites global au tenne de chaque annee c.ivile. 

Les rapports :indiques a !'article 6 ci-dessus sont etablis 
confonnement aux dispositions reglementaires en vigueur. 

Les travaux d'exploitatio:n du gisement consistent 
essentiellement a

Constmction d'tme mine a ciel ouvert ; 
Constn1ctio11 cl'un ·barrage d'une capacite de 1,5 millions, 
de metres cube cl'eau; 
Constrnction cl'une usine de traitement; 
Construction d'une unite de 111aintenance 
Realisation d'une centtale efoctrique; 
Construction de route& internes ; 
Construction cl'un depot de stockage des substances 
explosives ; 
Constructio11 d'mi entrep6't et une unite d'entreposage 
du carbUJ·ant ; 
Construction d'un batiment administratif; 
Construction cl'un pare a residus; 
A1nenage11,1ent d'une aire de stockage du cyanure et de 
'reactifs. 

Toute extension on modification du plan de developpement et 
d'exploitation de la mine envisagee par la societe, devra faire 
l'objet d'une nouvelle demande introduite aupres de 
l' Adminish·atio1.1 des mine . 
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ARTICLE 9: 

ARTICLE 10: 

ARTICLE 11: 

ARTICLE 12: 

La societe doit rehabiliter les sites d'exwloitation avant leLlT 
abandon confonnement a la reglementation miniere et au plan de 
gestim1 de l 'environnement depose a cet effet. 

La societe KONKERA SA beneficie clans le cadre de 
l'exploifiation du gise1iI1eJrtr de Batie, -des avantages .fiscaux et 
clouaniers prevus par le code uninicr, notarmnent pour 
l'importation des equipements, inhTamts et consommables dont la 
liste annexee au present decret en fait partie integra.nte pendant 
la phase de construction. 

Durant toute la pb.ase de construction de la mine qui corn1nemce 
des la signature du present decret, la societe KONKERA SA

beneficie des avantages fiscaux et douaniers que lui c01�fore le 
code minier. 

Les socieiies, sous-traitants de KONKEI<A SA, m.unis de contrats 
de services regulierement conclus et enregistres aupres de 
l'administration fiscale du Burkina Faso beneficient clans le 
cadre de l' exploitation miniere :u1dustrielle de grancle mine, des 
avantages fiscaux et douaniers tels que pi·evus par le.code mir.iier, 
et les textes reglementaires en la r1:atiere. 

La societe KONKERA SA est soumise a la regfomentation des 
changes en viguet.1.r: au Burkina Faso. 

ARTICLE 13 : Le pennis cl'exp.loitation industrielle de grande mine octroye 
peut etre retire si la societe KONKERA SA n'exploite pas les 
gisements confonnement ,] la reglernentation en vigueur ou ne 
respecte pas les regles, d'hygien�, de sequrite au travail et toutes 
autres dispos-itions legislatives ou reglementaires notrurrunent 
celles relevant du code minier, du code de l' environnement, du 
code fores tier, dLt code c.ivil, du code penal, du code des imp6ts, 
du code des clouanes, du code de la sante publique, du code du 
travail, du code des investissements, du code de l'emegistreme.11t 
et du timbre, de .la 1.oi portant reorganisation agraire et fo11ciere, 
la loi d'orientation re.lative a la ges6on de l'eau, du rnvenu sw
les valeurs mobilieres, les textes cl' orientation de la 
decentralisation. 
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ARTICLE 14: 

Le Premier Mipistre 

���· 

Le Ministre des Mines et de l 'Energie, le Ministre de l'Economie 
efi des :Finances et le Ministre de l 'En virmmement et des 
Ressorn:ces Halieutiques sonrt d1arges, chacun en ce qui le 
concerne, cle.l'executiom cllu present decret qui sera publie au 
Journal Officiel du Faso. 

Ouagadougoi1, le OS mars 2015

�1 7-
Y,acouba Isaac ZIDA 

omte Le Minis tre des Mines et de l 'Energie 

Jean Gustave SANON 
I 

· Le :Wiinistre de I 'Environnement
et des Ressources Hal:ieutiques

Sai"dou MAIGA 

Boubalmr BA 

/ 
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BURKINA FASO 

UNITE - 1'110CllES - JUSTICE 

DECRET N° 20 IO - 075 PRES/PM/ 
MEF portant fixation des taxes et 
rcdcvanccs nii11icrcs. 

v:·f Cf C' � t1/ 0 o 5' �

_.ff 0 �- {),2 - 2 (),1 fJ 
LE PRESIDENT DU FASO 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2007-349/PRES du 04 juin 2007 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

VU decret n°2008/5 l 7/PRES/PM du 03 septembre 2008 portant remaniement 
du Gouvemement ; 

VU le decret n°2007-424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007 portant 
attributions des membres du Gouvernement ; 

VU la Joi n°03 l-2003/AN du 08 mai 2003 portant code minier au Burkina 
Faso; 

Sur rapport du Ministre de l 'economie et des finances ; 

( Le Consei I des Ministres cntendu en sa seance du 23 decembre 2009 , 

DECRETE 

Article 1 : Le present decret fixe le montant, le taux et le mode de 
recouvrement des droits fixes et proportionnels sur les titres minicrs 
et autorisations administratives delivres en vertu de la loi n°03 I/AN 
du 08 mai 2003 portant Code minier au Burkina raso. 



( 

( 

TITRE I - DES DROfTS Fl XES 

Article 2 : Les droits !ixcs sont acquittes en une seule fois par tuut rL'.CJLICr�111t 
lors de l'octroi, du renouvellerncnt, du trnnsfcrt cks titres minie,·_ ou 
des autorisations udminisr.ratives delivres en vertu du code minier. 

Article 3 : Les montants forfaitaires des droits fixes sur lcs autorisations de 
recherche de g1te de substances de carrieres et sur Jes autorisations 
cl'exploitation de carrieres sont fixes ainsi qu'il suit: 

a) autorisation de recherche de g'i'te de substances de car-ricres :

.............................................................. I 00 OOOFCFA. 

b) autorisation d 'exploitation permanente de canieres :

octroi ................................................ 2 000 000 rCFA 

rcnouvellement ..................................... 3 000 OOOFCf A 

transfert. ............................................ 4 000 OOOFCFA 

c) autorisation d'exploitation temporaire de materiaux de canieres:
.............................................................. 1000 OOOFCFA. 

Article 4 : Les montants forfaitaires des droits fixes sur !es titres min 1ers ct 
autorisations administratives sont arretes ainsi qu'il suit: 

I) Autorisation de prospection

a) autorisation de prospection d'uranium:
- octroi ............................................. I 000 000 FCr A 
- renouvellement ................................. 3 000 000 FCFA 

b) autorisation de prospection des autres substances :
- octroi ............................................. 200 000 FCFA 
- renouvellement ................................. 300 000 FCFA. 
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Pen11is de rccherchc 

<1) perm is de recherche cl 'uranium 
- octroi ................ .............................. . 5 000 000 r:CFA 
- premier rcnouvcllcment ......................... 7 500 000 l'C'F/\ 
- deuxieme renou vel lernent ..................... IO 000 000 1-'CFA 
- trans fort ........................................ ... 15 000 000 ref f\ 

b) pet7Tlis de recherche des autres substances :
- octroi ........................................... . ... I 000 000 FCFA 
- premier renouvellement ........................... I 500 000 FCFA 
- deuxieme renouvellement ......................... 2 000 000 FCFA 
- transfert ...................................... · ....... 3 000 000 FCFA 

( 
3) Pennis d'exploitation 

a) Pennis d'exploitation industrielle de mine d'uranium:
- octroi .............................................. 25 000 000 FCFA 
- renouvellemcnt ................................... 60 000 000 FCFA 
- transfert ........................................... 7 5 000 000 rCF A 

b) Pennis d'exploitation industrielle de grande mine des aulres
substances

- octroi ................................................ 5 000 000 FCF A 
- renouvellement .................................... 12 500 000 FCFA 
- transfert ............................................ 15 000 000 FCF A 

c) Pennis d'exploitation industrielle de petite mine des autres
substances

- octroi ................................................ .. 2 500 000 FCFA 
- renouvellement ....................................... 5 000 000 FCFA 
- transfert ................................................ 7 500 000 FCFA 

d) Pennis d'exploitation artisanale semi mecanisee :
- octroi ................................................... 2 000 000 FCF A 
- renouvellement ...................................... .4 000 000 FCFA 
- transfert ................................................ 5 000 000 FCFA 

e) Autorisation de traitement chimique des haldes, terriles et de
residus de mines et transformation de substances minerales

- octroi ................................................... 2 000 000 FCFA 
- renouvellement ..................................... A 000 000 rCF /\ 
- trans fert ............................................... 5 000 000 F T /\ 

_l 
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I) Autorisation cl'exploitation artis.:rnulc traditionnellc: 
- uctroi ....................................... .400 000 FCF A 
- rcnouvcllcmcnt. .......................... .400 000 FCr A 
- transmission en CQS de cleces ............ 400 000 rCFA 

g) Autorisation cle transport de substances minerales :
- octroi ........................................ 500 000 FCr A 
- rcnouvellement ............................ 750 000 FCFA 

TITRE II - DES DROITS PROPORTIONNELS 

Article 5 : Les droits proportionnels sont constitues de taxes superficiaires et 
de redevances proportionnelles. 

Article 6 : Les bulletins de liquidation des droits proportionnels sont etablis 
par la Direction Generale des Mines, de la Geologic et des 
Carrieres et transmis au beneficiaire du titre minier ou de 
J 'autorisation. 

ArticJe 7 : Les droits proportionnels sont payables par tout detenteur de titre 
minier ou d'autorisation administrative dans un delai de 60 jours a 
compter de la date : 

- d'etablissement du proces verbal de pesee et de colisage pour
I' or, les metaux precieux, diam ant et pierres precieuses ; et

- de reception du bulletin de liquidation emis par !es services
competents pour Jes autres produits issus de l'exploitation de
mines ou de carrieres.

CHAPITRE 1 - DES TAXES SUPERFICIAIRES 

Article 8 : les taxes superficiaires sont fonction de la superficie occupee et sont 
exigibles une fois I 'an : 

- pour la premiere annee, au moment de l'octroi du titre minier ou de
l'autorisation administrative delivree en vertu du code minier;

- pour les armees suivantes a compter dtl l er janvier de l 'annee
concemee;

- pour ies annees incompletes, elles sont dues prorata temporis.



I' 
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{ 

( 

Article 9: L.cs taxes supcrticiai1·cs sur ks auturis.1tions J'cxploiwtion de 
substances de cc11Ti�rc sont fixee · i.i 50 FCF A/an par 1112 occupe 

Article 10: Les taxes supcrlici:1ires sur les titres miniers et aulorisatiDns 
minicrcs sont tixees pm km 2 ainsi qu' ii suit : 

l )  Perm is de recherche

a) Perm is de recherche d 'uranium :
- premiere annee .................................. 5 000 FCFA/km2/an 
- deuxieme annee .................................. 7 500 FCFA/km2/an 
- troisiemc annee ................................. l O 000 FCF Nkrn 2/an 
- a partir de la quatrierne annee ............. 15 000 FCF Nk.1112/an 

b) Pennis de recherche des autres substances :
- premiere annee ...................................... 2 500 FCFA/krn2/an 
- deuxieme annee ............................... 3 000 FCF Nkm2/an 
- troisieme annee .................................. .4 500 FCFA/km2/an 
- a partir de la quatrieme annee .................. 7 500 FCF Afkm2/an 

2) Pennis d'expJoitation

a) Pennis d'exploitation industrielle de mine d'uranium:
- !es cinq premieres annees ............... 7 500 000 FCF Nkm2/an 
- a partir de la 5eme annee ................ IO 000 000 FCF A/km2/an 
- a compter de la l I cme annee ........... 20 000 000 FCFA/km2/an 

b) Permis d 'exploitation industrielle de grande mine des autres
substances
- les cinq premieres annees ................ 7 500 000 FCF A/km2/an 
- a partir de la 6emc annee............ ... l O 000 000 FCF Nkm2/an 
- a compter de la 11 eme annee......... 15 000 000 f<CF Nkm2/an 

c) Permis d'exploitation industrielle de petite mine des autres
substances
- !es cinq premieres annees ................ 4 000 000 FCF A/km2/an 
- a partir de la 6crne annee................. 7 000 000 FCF A/km2/an 
- a compter de la l l eme annee ........... 9 000 000 FCF A/krn2/an 

cl) Pennis cl'exploitation artisanale semi mecanisee:
- premiere annee ................................. 200 000 rCFA/km�/an 
- ann6es suivantes ................................. 200 000 FCFA/km2/an 
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c) J\utorisation d'exploitation artisa11alc: 
- premiere annec ... ..................... ....... I 00 000 1:CFA/krn .:/an 
- �urnecs suiv8ntcs ........................ ..... I 00 000 FCF/\/krn 2/,111 

CIJAPITRE II - REDEVANCES PROPORTIONNELLES 

Article 11 : Les redevances proportionnelles sur les exploitations de caniercs 
sont fonction du volume extrait et fixees ainsi qu'il suit: 

- materiaux mcubles (sables, gravillons, argiles, etc.) ..... 200 
PCFa/m3 ' 

- materiaux durs (blocs de granits, basaltes, gres ; calcaires, laterites,
etc.) ... .400 FCFA/m3.

Article 12 : Les redevances proportionnelles sur les exploitations de mines sont 
calculees en pourcentage de la valeur du chiffre d'affaire du produit 
extrait vendu et fixees ainsi qu'il suit: 

- 8% pour !'uranium;

- 7% pour les diamants et les pierres precieuses ;

- 5% pour I' or et les metaux precieux ;

Pour I 'or produit artisanalement, ii est opere une decote de I 00 
FCFA/grnmme avant d'appliquer le taux de 5%. 

- 3% pour Jes metaux de base et !es autres substances minerales.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 13 : En cas de non paiement clans le delai prevu aux articles 7 et 8 du 
present decret, !es montants des taxes et redevances 
proportionnelles sont majores de I 0% de penalites de retard. 
Passe un delai de 60 jours apres une mise en demcure restee sans 
suite, ii est proccde au retrait du titre minier ou de l'autorisation 
sans prejudice des poursuites judiciaires qui seront engagees po_ur le 
reglement des taxes et redevances impayees. 

(i 
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Article 1-t : Les clroits ct taxes stipules clans le prese11t dfrret ne dispcnscnt pns 
!es exploitants d'etre soumis aux impots et autres charges fix�es
pour la gestion de 1 'environnernent frappant generalement tou tes
activites industriellcs et commerciales.

Article LS. Sous reserve des dispositions de I 'article 82 du coclc 1111111er qui 
accorcle 20% des taxes supcrficiaires peryues aux collcctivitcs 
territoriales abritant les activites minieres, !'ensemble des droits et 
redevances prevus au present decret et recouvres sera reverse au 
Tresor Public et dont la repartition sera fixee par arrete conjoint des 
Ministres charges des Finances et des Mines. 

Article 16: Le Fonds d'equipement de la Direction Generale des Mines, de la 
Geologie et des Carrieres est destine a financer principalemcnt 

- [es activites de promotion du secteur minier ;

- les programmes de suivi de recherches, d'etucles, de mise en
valeur et d 'exploitation approuves par !es services
competents du ministere charge des mines ;

- !'acquisition et l'entretien d'equipements et materiels
necessaires au controle et au suivi des activites de recherche
et d'exploitation ;

- les frais relatifs au controle et au suivi des activites minieres.

Article 17: La repartition des penalites de retard prevues a !'article 13 du 
present decret est determinee par arrcte conjoint des Ministres 
charges des Finances et des Mines. 

Article 18 : Le present decret abroge toutes di.spositions anterieures contraires, 
notamment le decret n° 2005-048/PRES/PM/MCE/MFB du 03 
fevrier 2005 portant fixation des taxes et redevanccs minieres. 

7 



Article 19: Le Ministre de !'economic ct des finances csl charge de l'exl:!cution 

du present decret qui sern publie au Journal Officiel clu Faso. 

Le Premier Ministre 

0-
Tcrtius ZONGO 

0 u n g n do u go u I e 3 mars 20 1 0 

8 

Le Ministre de l'economie 
et des finances 

Lucien Marie Noel BEMBAMBA 
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Le Reglement administratif et financier du CIRO I a ete adopte par le 
Conseil adrninistratif du Centre conformement a /'article 6(/ )( a) de la 
Convention du CIRO[. 

Les articles 14-16, 22-31 et 34(1) du present Reglement interessent 
particulierement /es parties aux installces en vertu de la Convention. Ces 
articles sont destines a completer a la fois la Conventio11 et /es Reglements 
d'introduction des instances, de conciliation et d'arbitrage, adoptes confor
mement a /'article 6(/)(IJ) et (c) de la Convention. 

Reglement administratif 
et financier 

Chapitre I 
Procedure du 

Conseil administratif 

Article 1 

Date et lieu de la 

session annuelle 

(1) La session annuelle du Conseil administratif a lieu conjointe
ment avec l'Assemblee annuelle du Conseil des Gouverneurs de la 
Banque internationaJe pour la reconstruction et le developpement (ci
apres denommee la« Banque»), sauf si le Conseil en decide autrement. 

(2) Le Secretaire general prend les dispositions relatives a ['organi
sation de la session annuelle du Conseil administratif en collaboration 
avec les fonctionnaires competents de la Banque. 

Article 2 

Convocation des sessions 

(1) Le Secretaire general notifie, par un moyen de communication
rapide, a chaque membre le lieu et la elate de chaque session du Conseil 
administratif; cette notification est envoyee au moins 42 jours avant la 
date fixee pour une teUe session, sauf clans les cas urgents ou ii suffit 
cl'envoyer la notification par telegramme ou dble au moins 10 jours 
avant la elate fixee pour la session. 

(2) Toute seance du Conseil aclministratif, pour laquelle le quorum
n'est pas atteint, peut etre ajournee par la majorite des membres pre
sents sans qu'iJ soit necessaire de notifier l'ajournement. 

55 



( 

( 

( 

:;o 
11), 

1.0 

ii" 

11) 3
.... 11) 

::ll ;:;
::S Ill Ill Q.
::s 3 !:I •.... 
11) ::s.... ....

�
iil 
!:!'. 
-+, 

Article 3 
Ordre du jour des sessions 

( l) Sous la direction du President du Conseil administratif (ci
apres denomme le« President»), le Secretaire general prepare un bref 
ordre du jour pour chaque session du Conseil administratif et le trans
met a chaque membre avec la notification de la session. 

(2) D'autres questions peuvent etre inscrites a l'ordre du jour
d'une session du Conseil administratif par tout membre du Conseil a
condition qu'il en informe le Secretaire general au moins sept jours 
avant la date fixee pour la session. Dans des circonstances particulieres, 
le President, ou le Secretaire general apres consultation du President, 
peut a tout moment inscrire d'autres questions a l'ordre du jour d'une 
session du Conseil. Le Secretaire general doit notifier a chaque 
membre, aussit6t que possible, toute nouvelle question inscrite a

l'ordre du jour d'une session. 

(3) Le Conseil administratif peut a tout moment autoriser qu'une
nouvelle question soit inscrite a l'ordre du jour d'une session, meme si 
la notification requise par le present article n'a pas ete faite. 

Article 4 
Presidence des sessions 

( 1) Le President assure la presidence des sessions du Conseil
administra tif. 

(2) Si le President n'est pas en mesure de presider tout ou partie
d'une session du Conseil, l'un des membres du Conseil adrninistratif en 
assume la presidence a titre provisoire. Ce membre du Conseil sera le 
representant, le representant suppleant OU le representant suppleant 
temporaire de l'Etat contractant represente a la session, qui vient au 
premier rang de la liste des Eta ts contractants ·dressee par ordre chrono
logique, selon la date de depot des instruments de ratification, d'accep
tation ou d'approbation de la Convention, en cotmnen�ant par l'Etat 
venant immediaternent apres celui dont le representant a eu le dernier 
!'occasion d'assumer la presidence a titre provisoire. La personne assu
mant la presidence peut voter au norn de l'Etat qu'elle represente ou 
peut designer un autre membre de sa delegation pour le faire. 

Article 5 
Le Secretaire du Conseil 

(l) Le Secretaire general fait fonction de Secretaire du Conseil
administratif. 
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(2) Sauf instruction contraire du Conseil administratif, le Secre
taire general, en consultation avec le President, est charge de toutes dis
positions relatives a ['organisation des sessions du Conseil. 

(3) Le Secretaire general etablit un compte rendu sommaire des
sessions du Conseil administratif dont des copies sont fournies a tous 
les membres. 

(4) A cbaque session annuelle, le Secretaire general presente a
['approbation du Conseil administratif, conformement a ['article 
6(l)(g) de la Convention, un rapport annuel sur les activites du Centre. 

Article 6 

Participation aux sessions 

( I.) Le Secretaire general et les Secretaires generaux adjoin ts peu
vent assister a toutes les reunions du Conseil administratif. 

(2) Le Secretaire general, en consultation avec le President, peut invi
ter des observateurs a assister a toute reunion du Conseil administratif. 

Article 7 

Vote 

(1) Sauf disposition expresse contra ire de la Convention, toutes les
questions sou mises au Conseil administratif sont resolues a la majorite 
des voix exprimees. Au cours d'une reunion, la personne assurant la 
presidence peut, au lieu d'un vote formel, se rendre compte par elle
meme des conclusions de la reunion, mais elle doit exiger un vote 
formel a la demande de tout membre. Chaque fois qu'un vote formel est 
ex.ige le tex.te ecrit de la motion doit etre distribue aux. membres. 

(2) Aucun rncmbre du Conseil administratif ne peut voter par pro
curation ou autrement qu'en personne, mais _le representant d'un Etat 
contractant peut designer un suppleant temporaire pour voter a sa 
place a toute session du Conseil a laquelle le suppleant permanent n'est 
pas present. 

(3) Quand, de l'avis du President, il faut que le Conseil adrninistra
tif prenne une decision qui ne devrait pas etre repartee jusqu'a la pro
cbaine session annuelle du Conseil, mais qui ne justifie pas la 
convocation d'une session speciale, le Secretaire general transmet a
chaque mernbre, par un moyen de communication rapide, une motion 
incorporant la decision proposee, en demandant un vote des membres 
du Conseil. Les voix. doivent etre exprimees clans un delai de 2 l jours 
apres une telle notification, a moins qu'un delai plus long n'ait ete 
approuve par le President. A ['expiration du delai fix.e, le Secretaire 
general enregistre les resultats et les notifie a taus les mernbres du 
Conseil. Si les reponses m;:ues ne comprennent pas celles de la majorite 
des rnembres, la motion doit etre consideree comme ayant ete rejetee. 
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( 4) Si, lors d'une session du Conseil administratif a laquelle tous les
Etats contractants ne sont pas representes, le nombre de voix

necessaires pour ['adoption d'un projet de decision a la majorite des 
deux tiers des membres du Conseil n'est pas reuni, le Conseil peut, avec 
['accord du President, decider que les voix des membres du Conseil 
representes a la session seront recueillies et que les membres absents 
seront invites a voter par correspondance conformement aux disposi
tions du paragraphe (3) du present article. Les voix recueillies a cette 
session peuvent etre modifiees par un membre avant ['expiration du 
delai prevu audit paragraphe. 

Chapitre II 
Le Secretariat 

Article 8 
Election du Secretaire general 

et de ses adjoints 

Lorsqu'il presente au Conseil administratif un ou plusieurs candi
dats pour le poste de Secretaire general ou de l'un des Secretaires gene
raux adjoints, le President soumet en merne temps des propositions au 
sujet de : 

(a) la duree du mandat;

(b) l'autorisation de tout candidat elu a occuper un autre
emploi ou a exercer une autre activite professionnelle;

(c) les conditions d'emploi, compte tenu de ce qui aura ete
propose en vertu du paragraphe (b).

Article 9 
Secretaire general par interim 

(l) Si, lors de ['election d'un Secretaire general adjoint, il ya plu
sieurs Secretaires generaux adjoin ts, le President, immediatement apres 
cette election, propose au Conseil administratif l'ordre dans leque.l les
dits adjoints feront fonction de Secretaire general en vertu de !'article 
10(3) de la Convention. A defaut d'une telle decision, l'ordre sera celui 
de l'anciennete dans le poste de Secretaire general adjoint. 

(2) Le Secretaire general clesigne le membre du personnel du
Centre qui exercera ses fonctions, en cas d'absence ou d'empechement, 
si tous les Secretaires generaux adjoints sont egalement absents ou 
empeches ou si le poste de Secretaire general adjoint est vacant. En cas 
de vacance simultanee des postes de Secretaire general et de Secretaire 
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general adjoint, le President designe le membre du personnel qui exer
cera les fonctions de Secretaire general. 

Article 10 
Recrutement du personnel 

Le Secretaire general recrute le personnel du Centre. Le recrute
ment peut se faire directement ou par detachement. 

Article 11 

Conditions d'emploi 

( 1) Les conditions d'emploi du personnel du Centre sont les
memes que celles du personnel de la Banque. 

(2) Le Secretaire general prencl avec la Banque, clans le cadre des
arrangements administratifs de caractere general approuves par le 
Conseil administratif en vertu de l'a rticle 6( l) ( d) de la Convention, 
toutes dispositions necessaires pour la participation des membres du 
Secretariat au regime de retraite du personnel de la Banque, ainsi qu'a 
tous autres avantages ou arrangements contractuels etablis au profit du 
personnel de la Banque. 

Article 12 
Pouvoirs du Secretaire general 

(I) Les Secretaires generaux adjoints et le personnel, que celui-ci
ait ete recrute directement OU qu'il soit detache, ne rec;:oivent d'instruc
tions que du Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general peut renvoyer les membres du Secretariat
et leur imposer des mesur es disciplinaires. Dans le cas des Secretaires 
generaux adjoints, le renvoi ne peut etre decide qu'avec !'accord du 
Conseil administratif. 

Article 13 
Incompatibilite de fonctions 

Le Secretaire general, les Secretaires generaux adjoints et le person
nel ne peuvent pas ftgurer sur la liste de conciliateurs ou d'arbitres, ni 
devenir mernbres d'une Commission ou cl'un Tribunal. 
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Chapitre III 
Dispositions financieres 

Article 14 

Frais directs des 

instances particulieres 

(l) Sauf accord contraire conformement a !'article 60(2) de la
Convention, chaque membre d'une Commission, d'un Tribunal ou 
d'un Cornite ad hoc nomme parmi les personnes dont les noms figurent 
sur la liste des arbitres en vertu de !'article 52(3) de la Convention (ci
apres denomme (( Co mite >) ), en SUS du remboursement de toute 
depense raisonnablement engagee par Jui, re<;:oit: 

(a) des honoraircs pour chaque jour pendant lequcl il a
participe aux sessions du Tribunal, de la Commission ou
du Comite dont ii est membrc;

(b) des honoraires pour ['equivalent de chaque journee de huit
heures consacree a d'autres activites se rapportant a
['instance;

(c) au titre du remboursement de ses frais de subsistance
quand iJ se trouve en dehors de sa residence norrnale, une
allocation journaliere basee sur l'allocation etablie periodi
quement pour les Administrateurs de la Banque;

(cl) a !'occasion des sessions de l'organisme dont il est membre,
des frais de voyage calcules conformement aux normes eta
blies periodiquement pour les Adrninistrateurs de la
Banque.

Le montant des honoraires vises aux sous-alineas (a) et (b) ci-dessus 
est periodiquement fixe par le Secretaire general, avec ['accord du 
President. Toute demande pour tout montant plus eleve devra etre faite 
par l'intermediaire du Secretaire general. 

(2) Tous paiernents aux personnes suivantes, y compris les rem
bou rsernents de depenses, doiven t, da ns tous Jes cas, etre effectues par 
le Centre et non pas par l'une ou l'autre des parties a !'instance: 
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(a) membres des Commissions, Tribunaux et Comites;

(b) temoins et experts convoques a ['initiative d'une Commis
sion, d'un Tribunal ou d'un Comite et non pas a celle de
l'une des parties ;

(c) membres du Secretariat du Centre, y compris les person
nes (telles qu'interpretes, traducteurs, greffiers ou secre
taires) engagees specialement par le Centre pour une
instance particuliere ;
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(d) hote d'une instance tenue en dehors du siege du Centre
conforrnement a ['article 63 de la Convention.

(3) Pour permettre au Centre d'effectuer les paiements prevus au
paragraphe (2) ainsi que d'engager route autre depense directe en rela
tion avec une instance (a !'exception des clepenses couvertes par ['arti
cle LS du present Reglement) : 

(a) les parties effectueront �1 l'avance les versements suivants au
Centre;

(i) des constitution d'une Commission ou cl'un Tribunal,
le Secretaire general apres consultation du President
de l'organisrne en cause et, si possible, des parties, pro
cede a !'estimation des depenses a engager par le
Centre au cours des prochains trois a six mois et
demande aux parties de verser ce montant a l'avance;

(ii) si, a un moment guelconque, le Secretaire general,
apres consultation du President de l'organisme en
cause et, si possible, des parties, decide que les avan
ces effectuees par les parties ne suffisent pas a couvrir
une estimation revisee des depenses pour la periode 
consideree ou route periode ulterieure, il demande 
aux parties d'effectuer a l'avance des versements 
supplernenta ires. 

(b) le Centre n'est pas tenu de fournir des services se rappor
tant a une instance, ni de payer les honoraires, allocations
et frais des rnembres d'une Commission, d'un Tribunal ou 
d'un Comite, a moins gue des acomptes suffisants aient ete 
prealablement verses ; 

(c) si le montant des sommes versees a l'avance se revele insuf
fisant pour couvrir Jes depenses futures, le Secretaire gene
ral etablit, avant de demander aux parties d'effectuer des
versements complementaires, un etat des depenses effecti
vement encourues et des engagements contractes par le
Centre a l'egard de chague instance et porte les montants
correspondants au debit ou au credit des parties;

(d) dans route instance de conciliation et dans route instance
d'arbitrage, sauf si une repartition differente est prevue
clans le Reglement d'arbitrage ou est decidee par les parties
ou par le Tribunal, chaque partie doit verser la moitie de
chaque acompte ou paiement supplementaire, sans que
cela prejuge la decision finale relative au paiement des frais
d'une procedure d'arbitrage, qui doit etre prise par le Tri
bunal en vertu de ['article 61(2) de la Convention. Tous
acomptes et tous paiernents doivent etre effectues au lieu et
dans les monnaies determinees par le Secretaire general,
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des que celui-ci en fait la demande. Si la totalite des mon
tants requis n'est pas payee dans les 30 jours, le Secretaire 
general notifie ce defaut aux deux parties et Laisse a cha
cune d'elles la possibilite d'effectuer le paiement requis. A 
tout moment au terme d'un delai de 15 jours apres que 
cette notification a ete envoyee par le Secretaire general, 
celui-ci peut demander que La Commission ou Le Tribunal 
suspende !'instance, si a la elate de cette demande une partie 
du paiement requis n'a pas ete reglee. Si du fait d'un defaut 
de paien1ent une instance est suspenclue pendant une duree 
consecutive superieure a six mois, le Secretaire general 
peut, apres notification aux parties et, autant que possible, 
apres les avoir consultees, demander que la Commission ou 
le Tribunal mette fin a ['instance. 

(e) au cas d'enregistrement d'une demande en annulation, les
dispositions precedentes du present article s'appliquent
mutatis rnutandis, sous la reserve gue le demancleur est seul
responsable pour effectuer le versement des avances requi
ses par le Secretaire general pour couvrir les depenses sub
sequentes a la constitution du Comite ; ceci sans prejudice
du droit appartenant au Comite; conformement a l'article
52(4) de la Convention, de decider des modalites de repar
tition et de paiement des depenses encourues a l'occasi.on
de !'instance en annulation.

Article 15 

Services particuliers 
rendus aux parties 

( 1) Le Centre ne rend a une partie des services particuliers scrap
portant a une instance (par exemple traductions oi.:i copies) que si cette 
partie a depose a l'avance un montant suffisant pour couvrir les frais de 
ces services. 

(2) Les frais des services particuliers sont normalement etablis
d'apres un bareme etabli de temps a autre par le Secretaire general; 
celui-ci communique ce bareme a tous les Etats contractants ainsi 
qu'aux parties a toutes les instances en cours. 

Article 16 

Droit pour le depot des requetes 

La partie ou les parties (en cas de requete conjointe) qui desirent 
introduire une instance en conci_liation ou en arbitrage, requierent une 
decision supplementaire ou la rectification, ['interpretation, la revision 
ou l'annulation d'une sentence arbitrale, ou demandent, a pres annula-
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tion d'une telle sentence, que le differend soit renvoye a un nouveau Tri
bunal, versent au Centre un droit qui n'est pas remboursable et est fixe 
periodiquement par le Secretaire general. 

Article 17 

Budget 

(1) L'exercice du Centre commence le 1er juillet de chaque annee et
se termine au 30 juin de l'annee suivante. 

(2) Avant la fin de chaque exercice, le Secretaire general prepare et
soumet a ['approbation du ConseU administratif, a sa prochaine session 
annuelle, conformement a !'article 6(l)(f) de la Convention, un budget 
pour l'exercice suivant. Ce budget indique les depenses prevues du 
Centre (sauf celles devant etre engagees contre remboursement) et les 
recettes prevues (sauf les remboursements). 

(3) Si au cours d'un exercice, le Secretaire general considere que les
depenses prevues excederont le montant autorise clans le budget ou s'il 
souhaite engager des depenses qui n'ont pas ete autorisees, il prepare, en 
consultation avec le President, un budget supplementaire qu'il soumet 
a !'approbation du Conseil adrninistratif, soit a la session annuelle, soit 
a toute autre session, soit conformement a l'article 7(3) du present 
Reglement. 

(4) L'adoption du budget autorise le Secretaire general a engager
des depenses et a contracter des obligations aux fins et dans les limites 
precisees clans le budget. A mains que le ConseU administratif n'en 
decide autrement, le Secretaire general peut depasser le montant auto
rise pour tout poste du budget, sous reserve de ne pas depasser le mon
tant total du budget. 

(5) En attendant que le Conseil adrninistratif ait aclopte le budget,
le Secretaire general peut engager des depenses aux fins et clans les limi
tes pr�cisees clans le budget soumis au ConseU, a concurrence-du quart 
du montant des depenses autorisees pour l'exercice precedent, mais il 
ne doit en aucun cas clepasser le montant que la Banque est convenue 
d'accorder pour l'exercice en cours. 

Article 18 

Charges 

(1) Tout exceclent des depenses prevues sur les recettes prevues est
mis a la charge des Etats contractants. Tout Etat non membre de la 
Banque a a sa charge une fraction du m .ontant total egale a la fraction 
du budget de la Cour internationale de Justice que cet Etat supporterait 
si ce budget n'etait reparti qu'entre les Etats contractants proportion
nellement a l'echelle des contributions au budget de la Cour en vigueur 
a cette elate ; le solde de la charge totale est reparti entre les Etats 
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contractants membres de la Banque proportionnellement a leur contri
bution respective au capital de la Banque. Les charges des Etats contrac
tants sont calculees par le Secretaire general immediatement apres 
!'adoption du budget annuel, sur la base des adhesions au Centre a cette 
elate, et sont promptement communiquees a taus Jes Eta ts contractants. 
Les charges sont payables des qu'elles sont ainsi communiquees. 

(2) Des qu'un budget supplementaire est adopte, le Secretaire
general calcule les charges supplementaires, qui sont payables des 
qu'elles ant ete notifiees aux Eta ts contractants. 

(3) La charge d'un Etat partie a la Convention pendant une partie
d'un exercice est calculee sur la base de !'ensemble de l'exercice. Si un 
Etat adhere a la Convention apres que les charges d'un exercice donne 
ant ete calculees, sa charge est evaluee en utilisant le meme coefficient 
approprie utilise pour le calcul des charges initiates, sans qu'aucune 
reevaluation des charges des autres Eta ts contractants soit effectuee. 

(4) Si, apres la cloture d'un exercice, ii appara1t qu'il y a  des fonds
excedentaires, cet exceclent, sauf decision contra ire du Conseil adminis
tratif, est porte au credit des Etats contractants proportionnellement 
aux contributions a leur charge qu'iJs ant payees pour cet exercice. Ces 
credits seront pris en consideration clans le calcul des charges relatives a
l'exercice cornmenyant deux ans apres la fin de l'exercice auquel corres
pond l'excedent. 

Article 19 
Verification des comptes 

Le Secretaire general fait verifier les comptes du Centre chaque 
annee et, sur cette base, soumet des etats financiers a !'examen du 
Conseil administratif lors de sa session annuelle. 

Chapitre IV 
Fonctions generales 

du Secretariat 

Article 20 

Listes des Etats contractants 

Le Secretaire general tient une liste des Etats contractants qu'iJ 
transmet de temps a autre a taus les Eta ts contractants et, sur demande, 
a tout Etat ou a toute personne ; cette liste (qui comprend aussi les 
anciens Etats contractants et indique la date a laquelle la notification de 
clenonciation a ete reyue par le depositaire) precise pour chaque Etat 
contractant : 
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(f) 

(a) la date a laquelle la Convention est entree en vigueur a
l'egard de cet Etat;

(b) taus territoires exclus conformement a !'article 70 de la
Convention et la date a laquelle la notification d'exclusion
et toute modification d'une telle notification ont ete rec,:ues
par le depositaire;

(c) toute designation, en vertu de ['article 25(1) de la Conven
tion, d'une collectivite publique ou d'un organisme depen
dant d'un Etat contractant auquel s'etend la competence
du Centre en ce qui concerne ses differends relatifs aux
investissements;

(d) toute notification en vertu de ['article 25(3) de la Conven
tion que !'approbation de l'Etat n'est pas necessaire pour
qu'une collectivite publique ou un organisme dependant
de lui puisse donner son consentement a la competence du
Centre;

(e) toute notification, en vertu de !'article 25(4) de la Conven
tion, de la ou des categories de differends que l'Etat consi
derera it comme pouvant etre soumis OU non a la
competence du Centre;

(f) le tribunal national ou toute autre autorite competente
pour la reconnaissance et ['execution d'une sentence arbi
trale, que l'Etat a designe en vertu de !'article 54(2) de la
Convention;

(g) toute mesure legislative ou aLLtre prise conformement a
!'article 69 de la Convention en vue de la mise en vigueur
des dispositions de la Convention sur les territoires dudit
Etat et communiquee par lui au Centre.

Article 21 

Etablissement des listes 

(1) Chaque fois qu'un Etat contractant a le droit de proceder a une
ou plusieurs designations pour les listes de conciJiateurs ou d'arbitres, 
le Secretaire general invite l'Etat a proceder a ces designations. 

(2) Toute designation faite par un Etat contractant ou par le Presi
dent doit cornporter le nom, l'adresse et la nationalite de la personne 
designee ainsi que la description de ses qualifications et plus particulie
rement de sa competence en matiere juridique, commerciale, indus
trielle et fi nanciere. 

(3) Des que le Secretaire general rec;:oit la notification d'une desi
gnation, ii en informe la personne designee, en lui indiquant l'autorite 
qui la designe et la date a laquelle sa designation prend fin et lui 
demande confirmation qu'elle accepte de figurer sur la liste. 
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( 4) Le Secretaire general tient les I is tes de con cilia teu rs et d'arbitres
et en transmet copie de temps a autre a tous les Etats contractants, et sur 
demande, a tout Etat ou a toute personne; ces listes doivent incliquer 
pour chaque conciliateur et arbitre: 

(a) son aclresse ;

(b) sa nationalite;

(c) la elate a laquelle la designation en cours prend fin;

(d) l'autorite qui l'a designe;

(e) ses qualifications.

Article 22 

Publication 

(1) Le Secretaire general publie des informations appropriees sur
les operations du Centre, y compris l'enregistrement de toutes les 
requetes de conciliation ou d'arbitrage, la date a laquelle chaque 
instance prend fin et la fac;:on dont elle s'est terminee. 

(2) Si les deux parties a une instance consentent a la publication :

(a) des proces-verbaux des Commissions de conciliation ;

(b) des sentences arbitrales; ou

(c) des proces-verbaux des audiences et des autres documents
relatifs aux instances,

le Secretaire general fera proceder a cette publication, sous la forme 
appropriee pour promouvoir le cleveloppernent du droit international 
en rnatiere cl'investissements. 

Chapitre V 
Fonctions dans le cadre 

d'instances particulieres 

Article 23 

Les Roles des instances 

(1) Le Secretaire general tient, conformement aux regles qu'il eta
blit, des Roles des instances distincts pour les requetes de conciliation et 
les requetes d'arbitrage. Dans ces Roles figurent tous renseignements 
utiles concernant l'introduction, la conduite et l'issue de chaque 
instance, y compris en particulier la meth_ode de constitution de cbaque 
Commission, Tribunal et Cornite, et sa composition. Dans le Role des 
instances d'arbitrage figurent egalement, en ce qui concerne chaque 
sentence, tous Jes renseignements utiles relatifs aux demandes de deci-
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sions su pplementaires, rectification, interpretation, revision ou an n ula
tion de la sentence, et a toute suspension d'execution. 

(2) Les Roles des instances peuvent etre examines par toute per
sonne. Le Secretaire general etablit des regles concernant l'acces aux 
Roles des instances et un bareme des redevances a payer pour obtenir 
des extraits des Roles certifies ou non certifies conformes. 

Article 24 

Moyens de communication 

( 1) Pendant le deroulement d'une instance le Secretaire general est
l'intermediaire officiel pour les communications ecri tes en tre les par
ties, la Commission, le Tribunal ou le Comite, et le President du Conseil 
administratif, sauf clans Jes cas suivants: 

(a) les parties peuvent communiquer directement entre elles,
sauf s'il s'agit d'une communication requise par la
Convention ou les Reglements d'introduction des instan
ces, de conciliation ou d'arbitrage (ci-apres denommes
les « Reglernents de procedure ») ;

(b) les membres d'une Commission, d'un Tribunal ou d'un
Comite communiquent directement entre eux.

(2) La production au cours de !'instance d'actes officiels et de docu
ments se fait par leur transmission au Secretaire general qui en conserve 
['original clans les archives du Centre et P.rend toutes dispositions uti_les 
pour la diffusion appropriee des copies. Si l'acte officiel ou le document 
ne remplit pas les conditions requises, le Secretaire general 

(a) fait P.art a la partie qui le soumet des insuffisances de ce
document, ainsi que de toute mesure que le Secretaire
general prend en consequence;

(b) peut, si ces insuffisances sont seulement de forme, accepter
l'acte ou le document sous reserve de corrections
ulterieu res ;

(c) peut, si l'insuffisance consiste seulement clans le manque
du nombre de copies ou des traductions requises, faire les
copies ou traductions necessaires, les frais etant a la charge
de la partie interessee.

Article 25 
Le secretai re 

Le Secretaire general designe pour chaque Commission, Tribunal et 
Comite un secretaire qui peut appartenir au Secretariat du Centre et 
sera considere en tout cas, clans l'exercice de cette fonction, comme un 
membre du personnel du Centre. Ce secretaire: 
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(a) represente le Secretaire general et peut exercer toutes fonc
tions qui sont confiees au Sec re ta ire general par le present
Reglement ou par les Reglements de procedure, en ce qui
concerne des instances determinees, ou qui sont confiees
au Secretaire general par la Convention, et deleguees par lui
au secretaire ;

(b) est l'intermediaire auquel s'adressent les parties pour obte
nir du Centre des services particuliers;

(c) etablit des proces-verbaux sommaires des audiences, sauf
accord entre les parties et la Commission, le Tribunal ou le
Comite sur une autre maniere de prendre acte des
audiences; et

(d) exerce toutes autres fonctions relatives a ['instance a la
demande du President de la Commission, du Tribunal ou
du Comite, OU sur les instructions du Secretaire general.

Article 26 

Lieu de l'instance 

(1) Le Secretaire general prend toutes dispositions utiles pour
['organisation des instances de conciliation et d'arbitrage tenues au 
siege du Centre et, a la demande des parties et conformement a !'article 
63 de la Convention, prend ou supervise !es dispositions necessaires a
!'organisation de la procedure si elle se deroule en un autre lieu. 

(2) Le Secretaire general, a la demande d'une Commission ou d'un
Tribunal, l'assiste clans les transports sur les lieux et les enquetes aux
quelles la Commission ou le Tribunal procecle sur place. 

Article 27 

Autres services 

(l) Le Secretaire general fournit tous autres services qui peuvent
etre requis a l'occasion de toutes reunions de Commissions, Tribunaux 
et Comites, en particulier en ce qui concerne l'etablissement de traduc
tions et !'interpretation d'une langue officielle du Centre en une autre 
langue officielle. 

(2) Le Secretaire general peut egalement fournir tous autres servi
ces requis pour la conduite d'une instance, tels que la reproduction et la 
traduction de documents, ou ['interpretation a partir ou vers une 
langue autre qu'une langue officielle du Centre, en faisant appel au per
sonnel et au materiel du Centre ou a du personnel et du materiel 
ernployes a titre ternporaire. 
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Article 28 

Conservation des documents 

( L) Le Secretaire general depose clans les archives du Centre, et
prend toutes dispositions utiles pour qu'il y soit conserve en perma
nence, ]'original: 

(a) de la requete et de tous actes officiels et documents depo
ses OU prepares a ['occasion d'une instance, ainsi que du
proces-verbal de toutes audiences ;

(b) des proces-verbaux des Commissions ou des sentences ou
decisions des Tribunaux ou Comites.

(2) Sous reserve des dispositions des Reglements de procedure et
de l'accord des parties a une instance particuliere, et sous reserve du 
paiement des redevances correspondantes conformement a un bareme 
qui sera etabli par le Secretaire general., celui-ci rnet a la disposition des 
parties des copies certifiees conformes des proces-verbaux et sentences 
(en y faisant figurer toute decision supplementaire, rectification, inter
pretation, revision ou annulation dC1ment decidee et toute suspension 
d'execution en cours de validite), ainsi que de tous autres actes officiels, 
documents et proces-verbaux. 

Chapitre VI 
Dispositions particulieres 
relatives aux instances 

Article 29 

De Lais 

(1) Tous delais prevus par la Convention ou les Reglements de pro
cedure ou fixes par une Commission, un Tribunal, un Comite ou le 
Secretaire general sont calcules a partir de la date a laquelle ils sont 
annonces en presence des parties ou de leurs representants, ou de celle 
a laquelle le Secretaire general adresse la notification ou l'acte offtciel 
correspondant, date qui sera marquee sur cette notification ou cet acte. 
Le jour ou est faite l'annonce ou envoyee la notification n'est pas com
pris clans le calcu l. 

(2) Un delai est respecte si une notification ou un acte officiel
envoye par une partie est rec;:u au siege du Centre, ou remis au secretaire 
de la Commission, du Tribunal ou du Comite competent reuni en 
dehors du siege du Centre, soit avant l'heure de fermeture a la date incli
quee, soit, si cette elate tombe Lill samecli, un dimanche, Lill jour ferie 
observe au lieu de reception, ou un jour au cours cluquel, pour une 
raison quelconque, la distribution normale du courrier au lieu de 
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reception est lirnitee, avant l'heure de ferrneture du premier jour apres 
laclite date au cours duquel le service du courrier est redevenu normal. 

Article 30 
Documents justificatifs 

(1) Les documents deposes a l'appui de toutes requetes, conclu
sions, demandes, observations ecrites, ou de tous autres actes officiels 
produits au cours d'une instance comprennent un original et le nombre 
de copies supplementaires precise au paragraphe (2). Sauf accord 
contraire entre les parties ou instructions contraires de la Commission, 
du Tribunal ou du Comite competent, l'original doit etre le document 
complet, ou une copie ou extrait dCtrnent certifie conforme, sauf si la 
partie interessee est dans l'impossibilite de se procurer ledit document, 
laclite copie, ou leclit extrait conforme (auquel cas le motif de l'impos
sibilite doit etre indi.que). 

(2) Le nombre de copies supplementaires de tout document est
egal au nombre requis de copies supplementaires de l'acte de procedure 
auquel se rapporte le document; toutefois, aucune copie n'est requise 
lorsque le document a ete publie et peut etre facilement obtenu. La 
partie qui le presente certifie que chaque copie supplementaire est 
conforme a ['original ; toutefois, si le document est long et n'est perti
nent q u'en partie, iJ suffit de certifier q u'il constitue un extra it con forme 
des parties pertinentes, qui doivent etre soigneusement definies . 

(3) Chaque original et chaque copie supplementaire d'un docu
ment qui n'est pas redige clans une langue approuvee pour ['instance en 
cause, sauf instruction contraire de la Commission, du Tribunal ou du 
Comite competent, est accompagne d'une traduction certifiee 
conforme clans une telle langue. Toutefois, si le document est long et 
n'est pertinent qu'en partie, ii suffit que seules soient traduites les par
ties pertinentes, qui doivent etre soigneusement definies, a moins que la
Commission, le Tribunal ou le Comite n'exige une tracluction plus 
complete OU integrate du document. 

(4) Si une partie produit un extrait d'un document original
conformement au paragraphe (1), ou une copie ou traduction partielle, 
conformement au paragraphe (2) ou (3), [edit extrait ou ladite copie ou 
traduction est accompagne d'une declaration stipulant que l'omission 
du reste du texte n'altere pas le sens de la partie procluite. 
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Chapitre VII 
Immunites et privileges 

Article 31 

Certificats de mission officielle 

Le Secretaire general peut delivrer aux membres de Commissions, 
Tribunaux ou Comites, aux fonctionnaires et employes du Secretariat, 
aux parties, agents, conseillers, avocats, temoins et experts comparais
sant au cours de l'instance, des certificats indiquant que leur dcplace
ment est en rapport avec une instance dans le cadre de la Convention. 

Article 32 

Levee d'immunites 

(l) Le Secretaire general peut lever l'immunite:

(a) du Centre ;

(b) des membres du personnel du Centre.

(2) Le President du Consei1 administratif peut lever l'immunite:

(a) du Secretaire general ou de tout Secretaire general adjoint;

(b) des membres d'une Commission, d'un Tribunal ou d'un
Comite;

(c) des parties, agents, conseillers, avocats, temoins ou experts
comparaissant au cours d'une instance, si une recomman
dation pour la levee de cette immunite est faite par la Com
mission, le Tribunal ou le Comite interesse.

(3) Le Conseil administratif peut lever l'immunite:

(a) du President et des membres du Conseil;

(b) des parties, agents, conseillers, avoca ts, temoi ns ou experts
comparaissant au cours de ['instance, meme si la Commis
sion, le Tribunal OU le Comite interesse n'a fait aucune
recommandation pour la levee de cette immunite;

(c) du Centre ou de toute personne mentionnee au paragraphe
( l) OU (2). 
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Chapitre VIII 
Dispositions diverses 

Article 33 
Communications avec 
Les Etats contractants 

Sauf si l'Etat interesse designe un autre intermediaire, toutes Jes 
communications qui, en vertu de la Convention ou du present Regle
ment, doivent etre faites aux Etats contractants, sont aclressees au repre
sentant de l'Etat au Conseil administratif. 

Article 34 
Langues officielles 

(1) Les langues officielles du Centre sont l'anglais, l'espagnol et le
franc;:ais. 

(2) Les textes du present Reglement dans chaque langue officielle
font egalement foi. 
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Le Regleinent de procedure relatif a ['introduction des instances de 
conciliation et d'arbitrage (Reglement d'i11troduction des instances) du 
Cf RD! a ete adopte par le Conseil administratif du Centre conformement 
a /'article 6(/ )(b) de la Convention du CIRDf. 

Le Reglernent d'introduction des instances est complete par le Regle
meut administratif et financier du Centre, et en particulier par /es articles 
I 6, 22( l), 23, 24, 30 et 34( l). 

La portee du Reglernent d'introduction des instances est limitee a 
/'interval/e de temps qui s'ecoule entre le depot d'une requete et l'envoi de 
la notification de /'enregistrernent. Toutes operations ulterieures doivenl 
etre regies conformement aux Reglements de conciliation et d'arbitrage. 

Reglement d'introduction 
des instances 

Article 1 
La requete 

(1) Un Etat contractant ou le ressortissant d'un Etat contractant,
qui desire entamer une procedure de conciliation ou d'arbitrage en 
vertu de la Convention, adresse par ecrit une requete a cet effet au
Secretaire general au siege du Centre. La requete precise s'il s'agit d'une 
instance de concUiation ou d'arbitrage. Elle est redigee clans une des 
langues officielles du Centre, est datee et est signee par la partie reque
rante ou son representant dt'.1ment autorise. 

(2) La requete pent etre introcluite conjointement par les parties au
differend. 
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( l) La requete:

Article 2 
Contenu de la requete 

(a) indique de fa<;:on precise l'identite de chacune des parties
au differend ainsi que son adresse;

(b) indique, si l'une des parties est une coLlectivite publique ou
un organisme dependant d'un Etat contractant, le Fait
qu'elle a ete designee au Centre par ledit Etat conforme
ment a !'article 25(1) de la Convention;

(c) indique la date du consentement et les instruments dans
lesquels il est enregistre, et fournit egalement, si la partie est
une collectivite publique ou un organisrne dependant d'un
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Etat contractant, les memes renseignements en ce qui 
concerne ['approbation cludit consentement par l'Etat inte
resse, sauf si celui-ci a inclique au Centre que cette appro
bation n' est pas necessaire ; 

(cl) indique lorsque la partie est un ressortissant d'un Etat
contracta nt :

(i) sa nationalite a la date du consentement;

(ii) si la partie est une personne physique;

(A) sa nationalite a la date de la requete; et

(B) le fait qu'elle n'avait pas la nationalite de l'Etat
contractant partie au clifferend ni a la date du
consentement, ni a la elate de la requete;

(iii) si la partie est une personne morale qui a la date du
consentement avait la nationali te de l'Etat con tractan t
partie au differencl, le fait que les parties sont conve
nues de la considerer comme ressortissant d'un autre
Etat contractant aux fins de la Convention ;

(e) contient des informations concernant l'objet du differend
et indiquant !'existence, entre les deux parties, d'un diffe
rend d'ordre juridique en relation directe avec un investis
sement; et

(f) indique, si la partie requerante est une personne morale,
qu'elle a pris toute mesure interne necessaire afin d'autori
ser la req uete.

(2) Les informations requises aux paragraphes (l)(c), (l)(d)(iii) et
l(f) doivent etre accompagnees de documents justificatifs. 

(3) La « date du consentement » est la date a laquelle les parties au
differencl ont consenti par ecrit a soumettre leur differencl au Centre; si 
Jes cleux parties ont donne leur consenteme1it a des elates differentes, 
c'est la clerniere des cleux elates qui est retenue. 

Article 3 

Renseignements facultatifs 

pouvant figurer dans la requete 

La requete peut en outre enoncer toutes dispositions relatives au 
nombre des conciliateurs ou des arbitres et a leur mode de nomination 
dont les parties sont convenues, ainsi que toutes autres dispositions 
convenues au sujet du reglement du differend. 
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Article 4 
Copies de la requete 

( l) La requete est accompagnee de cinq copies supplementaires
signees. Le Secretaire general peut demander toutes autres copies qu'il 
juge necessaires. 

(2) Tout document sou mis a l'appui de la requete doit se conformer
aux dispositions de !'article 30 du Reglernent aclministratif et financier. 

Article 5 
Accuse de reception de la requete 

( I) Des reception d'une requete le Secretaire general:

(a) en accuse reception a la partie requerante;

(b) n'entreprend aucune autre action au sujet de la requete tant
que le droit prescrit n'a pas ete acquitte.

(2) Des reception du clroit pour le depot de la requete, le Secretaire
general transmet une copie de la requete et des documents qui l'accom
pagnent a l'autre partie. 

Article 6 
Enregistrement de la requete 

(l) Sous reserve des dispositions de ['article S(l)(b), le Secretaire
general, des que possible : 

(a) enregistre la requete au Role des instances de conciJiation
ou d'arbitrage et, le meme jour, notifie l'enregistrement
aux parties; ou

(b) notifie aux parties son refus d'enregistrer la requete en
incliquant Jes raisons de cette decision, s'il estime �m vu des
informations contenues da ns la req uete q ue le d ifferend
excede manifestement la competence du Centre.

(2) Toute instance prevue a la Convention est reputee avoir ete
introduite a la elate a laquelle la requete a ete enregistree. 
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Article 7 
Notification de l' enregistrement 

La notification de l'enregistrement d'une requete: 

(a) inclique que la requete a ete enregistree et indique la date de
l'enregistrement et de l'envoi de laclite notification;

(b) avise chaque partie que tous actes et notifications relatifs a
!'instance seront envoyes a l'adresse mentionnee clans la
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requete, a moins qu'une autre adresse ne soit indiquee au 
Centre ; 

(c) invite les parties a communiquer au Secretaire general
toutes dispositions dont elles sont convenues au sujet du
nombre et du mode de nomination des conciliateurs ou
des arbitres, a moins que ces renseignements n'aient deja
ete fournis ;

(d) invite les parties a proceder des que possible a la constitu
tion de la Commission de conciliation conformement aux
articles 29 a 31 de la Convention, ou du Tribunal arbitral
conformement aux articles 37 a 40 ;

(e) rappelle aux parties que l'enregistrement de la requete ne
porte en aucune maniere atteinte aux pouvoirs et fonctions
de la Commission de conciliation ou du Tribunal arbitral
relatifs aux questions de competence et de fond; et

(f) est accompagnee de la liste de conciliateurs ou de la liste
d'arbitres du Centre.

Article 8 
Retrait de la requete 

La partie requerante peut, par notification ecrite au Secretaire gene
ral, retirer sa requete avant qu'elle n'ait ete enregistree. Le Secretaire 
general en avise l'autre partie sans deJai, sauf si la requete ne lui a pas 
ete transmise en raison des dispositions de l'article S(l)(b). 

Article 9 
Dispositions finales 

(l) Les texte� du present Reglement clans chaque langue officielle
du Centre font egalement foi. 

(2) Le present Reglement peut etre cite comme le « Reglement
d'introduction des instances» du Centre. 
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Le Reglement de procedure relatif aux instances de conciliation 
(Reglement de conciliation) du CfRDI a ete adopte par le Conseil admi
nistratif du Centre conformement a /'article 6( I)( c) de la Convention du 
CfRDf. 

Le Reglement de conciliation est cornplete par le Reglernent arlminis
tratif et financier du Centre, et en particulier par /es articles 14-16, 22-31 
et 34((). 

La portee du Reglement de conciliation est limitee a l'intervnlle de 
temps qui s'ecouleentre l'envoi de la notification de l'enregistrement d'une 
requete de conciliation et le nwment ou est dresse le proces-verbal de la 
Commission. Les operations qui precedent ceue periode doivent etre reglees 
conformement au Reglement d'introduction des instances. 

Reglement de conciliation 

Chapitre I 
Organisation de la Commission 

Article 1 

Obligations generales 

( l) Des notification de l' enregistrement\i-e la req uete de concilia
tion, les parties procedent, avec toute la diligence possible, a la constitu
tion de la Commission en tenant compte de la section 2 du chapitre rn 
de la Convention. 

(2) Les parties communiquent des que possible au Secretaire gene
ral toutes dispositions dont eUes sont convenues au sujet du nombre des 
conciliateurs et de leur mode de nomination, sauf si cette indication 
figure dans la requete. 

Article 2 

Mode de constitution de la Commission 

en l'absence d'accord anterieur 

( l) Si, tors de l'enregistrement de la requete de conciliation, les
parties ne sont pas convenues du nombre des conciliateurs et de leur 
mode de nomination, elles suivent, sauf accord contra ire, la procedure 
suivante: 

(a) la partie requerante propose a l'autre partie, clans les 10
jours qui suivent l'enregistrernent de la requete, la nomina
tion d'un conciliateur unique ou d'un nombre 1mpa1r
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determine de conciliateurs et specifie le mode de nomina
tion propose ; 

(6) clans les 20 jours qui suivent la reception des propositions
de la partie requerante, l'autre partie:

(i) accepte ces propositions; ou

(ii) fait d'autres propositions au sujet du nom6re de
conciliateurs et de leur mode de nomination;

(c) clans les 20 jours qui suivent la reception de la reponse
contenant d'autres propositions, la partie requerante noti
fie a l'autre partie si elle accepte ou rejette ces propositions.

(2) Les communications prevues au paragraphe ( l) sont faites ou
confirmees par ecrit sans delai et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. Les parties notifient au Secretaire gene
ral sans delai le contenu de tout accord qu'elles ont conclu. 

(3) Si au terme d'un delai de 60 jours apres l'enregistrement de la
requete aucune autre procedure n'a fait l'o6jet d'un accord, l'une ou 
l'autre des parties peut, a tout moment, informer le Secretaire general 
qu'elle opte pour la forrn.ule prevue a !'article 29(2)(6) de la Conven
tion. Le Secretaire general, sans delai, informe alors l'autre partie que 
la Commission doit etre constituee conformement aux dispositions 
dudit article. 

Article 3 
Nomination des conciliateurs 
a une Commission constituee 

conformement a l'article 29(2) (b) 
de la Convention 

( 1) Si la Commission doit etre constituee conformement a !'article
29(2)(6) de la Convention: 
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(a) l'une ou l'autre des parties doit, clans une communication
adressee a l'autre partie:

(i) designer deux personnes, en speciftant que l'une
d'elles est le conciliateur nomme par elle et l'autre le
conciliateur propose comme President de la Commis
sion; et

(ii) inviter l'autre partie a accepter la nomination du
conciliateur propose comme President de la Commis
sion et a nommer un autre conciliateur;

(6) des reception de ladite communication, l'autre partie clans
sa reponse :
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(i) designe le conci.liateur nomme par elle; et

(ii) accepte la nomination du conciliateur propose
comme President de la Commission ou desi
gne une autre personne pour remplir cette
fonction;

(c) des reception de la reponse, la partie qui a pris !'initia
tive notifie a l'autre partie si elle accepte la nomination
du conciliateur propose par celle-ci comme President
de la Commission.

(2) Les communications prevues au present article sont faites ou
confirmees par ecrit, sans delai, et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit di rectemen t entre les parties, co pie en etant 
adressee au Secretaire general. 

Article 4 
Nomination des conciliateurs par 

le President du Conseil administratif 

(l) Si la Commission n'est pas constituee dans un delai de 90 jours
suivant l'envoi de la notification de l'enregistrement par le Secretaire 
general, ou tout autre delai convenu par les parties, l'une ou l'autre des 
parties peut, par l'intermediaire du Secretaire general, adresser au Pre
sident du Conseil administratif une requete ecrite aux. fins de nomina
tion du conciliateur ou des conciJiateurs non encore nommes et de 
designer le conci.liateur faisant fonction de President de la Commission. 

(2) Les dispositions de l'alinea (1) s'appliquent de la meme ma
niere au cas ou les parties conviennent que les conciliateurs clesignent le 
President de la Commission mais ne parviennent pas a operer la 
designation. 

(3) Le Secretaire general adresse immediatement cop,e de la
requete a l'autre partie. 

( 4) Le President du Conseil ad min istratif deploie tous les efforts
possibles pour donner suite a la requete clans les 30 jours suivant sa 
reception. Avant de proceder a une nomination OU a une designation, 
en se conformant a !'article 31(1) de la Convention, il devra, si possible, 
consulter les parties. 

(5) Le Secretaire general notifie irnmediaternent aux parties toute
nomination ou designation effectuee par le President. 

Article 5 

Acceptation des nominations 

(I) La ou les parties interessees notifient au Secretaire general la
nomination de chaque conciliateur et indiquent le mode de nomination. 
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(2) Des qu'il a ete informe par une partie ou par le President du
Conseil administratif, de la nomination d'un conciliateur, le Secretaire 
general demande a la personne nommee si elle accepte sa nomination. 

(3) Si dans le delai de LS jours, un conciliateur n'a ras accepte sa
nomination, le Secretaire general en donne notification sans delai aux 
parties et, le cas echeant, au President, et les invite a rrocecler a la nomi
nation d'un autre conci_liateur conformement au mode de nomination 
adopte clans le premier cas. 

Article 6 

Constitution de la Commission 

( I) La Commission est reputee constituee et !'instance engagee a la
date a laquelle le Secretaire general notifie aux parties que tous les 
conciliateurs ont accepte leur nomination. 

(2) Avant la premiere session de la Commission ou !ors de cette
session, chaque conciliateur signe la declaration suivante: 

« A ma connaissance, ii n'existe aucune raison susceptible de 
m'empecher de faire partie de la Commission de conciliation cons
tituee par le Centre international pour le reglement des differencls 
relatifs aux investissements a !'occasion d'un differend entre 
_____________ et ___________ _ 

« Je m'engage a tenir confidentielle toute information portee a ma 
connaissance du fait de ma participation a la presente instance, 
ainsi que le contenu de tout proces-verbal dresse par la 
Commission. 

« Je m'engage a ne pas accepter d'instructions ou de remuneration 
relativement a ['instance, quelle qu'en soit l'origine, a !'exception de 
celles prevues a la Convention pour le reglement des clifferends 
relatifs_ aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Eta ts et aux reglements adoptes en vertu de ladite Convention. 

<< Une declaration concernant mes relations professionnelles, 
d'affaires et autres (s'il en existe) avec les rarties, passees et 
actuelles, est jointe a la presente ». 

Tout conciliateur qui ne signe pas une telle declaration avant la fin 
de la premiere session de la Commission est considere comme ayant 
demissionne. 

Article 7 

Remplacement des conciliateurs 

A tout moment avant que la Commission ait ete constituee, chaque 
partie peut remplacer un conciliateur nomrne par elle, et les rarties 
peuvent d'un commun accord remplacer tout conciliateur. La rroce-
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clure a suivre pour procecler a un tel remplacement cloit etre conforme 
aux articles l, 5 et 6 du present Reglement. 

Article 8 

Incapacite ou demission des conciliateurs 

(1) Si un conciliateur clevient incapable ou cesse de pouvoir rem
plir ses fonctions, la procedure relative a la recusation des conciliateurs 
prevue par ['article 9 est applicable. 

(2) Un conciliateur peut clemissionner en soumettant sa demission
aux autres membres de la Commission et au Secretaire general. Si ce 
conciliateur a ete nomme par l'une des parties, la Commission consiclere 
sans delai les raisons de sa demission et decide s'il ya lieu de ['accepter. 
La Commission notifie sa decision sans delai au Secretaire general. 

Article 9 

Recusation des conciliateurs 

(1) Une partie demandant la recusation d'un conciliateur en vertu
de ['article 57 de la Convention soumet sa demande dt'.'unent motivee au 
Secretaire general clans les plus brefs delais, et en tout etat de cause 
avant que la Commission n'ait recommancle pour la premiere fois aux 
parties les termes d'un reglement, ou que ['instance ne soit close. 

(2) Le Secretaire general, immecliatement:

(a) trans met la demancle aux membres de la Commission et, si
celle-ci concerne un conciliateur unique ou la majorite des
membres de la Commission, au President du Conseil admi
nistratif; et

(b) notifie la demande a l'autre partie.

(3) Le conciJiateur qui fait l'objet de la demande peut, sans clelai,
fournir des explications a la Commission ou. au President selon le cas. 

(4) Sauf si la clemancle concerne la majorite des rnembres de la
Commission, les autres membres la considerent et la mettent aux voix 
sans delai, hors la presence de l'interesse. En cas de partage egal des 
voix, lesdits membres de la Commission, sans delai, notifient au Presi
dent-par l'intermediaire du Secretaire general-la demande, toutes 
explications fournies par l'interesse et le partage de lems voix. 

(5) Lorsque le President est appele a se prononcer sur une
demande en recusation d'un conciliateur, il deploie tous les efforts pos
sibles pour le faire clans le delai de 30 jours a pres avoir rec.;u la clemande. 

(6) L'instance est suspendue jusqu'a ce qu'une decision ait ete prise
au sujet de la demande. 
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Article 10 
Procedure a suivre en cas de vacance 

au sein de la Commission 

(I) Le Secretaire general notifie irnrnediatement aux parties et, s'il
ya lieu, au President du Conseil administratif, la recusation, le deces, 
l'incapacite ou la demission cl'un conciliateur et, le cas echeant, l'assen
timent de la Commission a une demission. 

(2) Des notification par le Secretaire general d'une vacance au sein
de la Commission, !'instance est ou reste suspendue jusqu'a ce que la 
vacance ait ete remplie. 

Article 11 

Procedure a suivre pour remplir Les vacances 
au sein de la Commission 

( l) Sous reserve des dispositions du paragraphe (2), une vaca nee
resultant de la recusation, du deces, de l'incapacite ou de la demission 
d'un conciliateur est remplie sans delai, selon les modalites adoptees 
pour proceder a la nomination dudit conciliateur. 

(2) Outre qu'il remplit les vacances en ce qui concerne les concilia
teurs nommes par lui, le President du Conseil administratif nomme 
une personne figurant sur la liste des conciliateurs pour remplir: 

(a) une vacance resultant de la demission, sans l'assentiment
de la Commission, d'un conciJiateur nomme par l'une des
parties; ou

(b) toute autre vacance, a la demande de l'une ou l'autre des
parties, si aucune nouvelle nomination n'est faite et accep
tee clans le delai de 45 jours a pres notification de la vacance
par le Secretaire general.

(3) La procedure a suivre pour remplir une vacance est conforme
aux articles 1, 4(4), 4(5), 5 et, mutatis mutandis, 6(2) du present 
Reglement. 

Article 12 
Reprise de la procedure apres 

qu'une vacance a ete remplie 

Des qu'une vacance au sein de la Commission a ete remplie, la pro
cedure reprend au point ot.1 elle etait arrivee au moment ot.1 la vacance 
s'est produite. Le conciliateur nouvellement nomme peut toutefois 
requerir que toute audience soit reprise en tout ou en partie. 
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Chapitre II 
Fonctionnement de la Commission 

Article 13 

Sessions de la Commission 

(1) La Commission tient sa premiere session dans les 60 jours sui
vant sa constitution ou tout autre delai convcnu par les parties. Les 
dates de cette session sont fixees par le President de la Commission 
apres consultation des mcmbres de la Commission ct du Secretaire 
general. Si, lors de sa constitution, la Commission n'a pas de President 
parce que lcs parties ont convenu qu'il serait choisi par lcs membres de 
la Commission, le Secretaire general fixe Les dates de ladite session. Dans 
les deux hypotheses, les parties sont consultees, si possible. 

(2) Les dates des sessions suivantes sont fixees par la Commission
apres consultation du Secretaire general et, si possible, des parties. 

(3) La Commission se reunit au siege du Centre ou en tout autre
lieu qui peut avoir ete choisi par accord des parties, conformement a
['article 63 de la Convention. Si les parties sont d'accord pour que la pro
cedure se deroule ailleurs qu'au Centre ou a une institution avec laquelle 
le Centre a conclu les arrangements necessaires, elles consul tent le Secre
taire general et sollicitent l'approbation de la Commission. A defaut de 
cette approbation, la Commission se reunit au siege du Centre. 

(4) Le Secretaire general notifie en temps utile aux membres de la
Commission et aux parties les elates et le lieu des sessions de la 
Commission. 

Article 14 

Seances de la Commission 

(1) Le President de la Commission dirige les audiences et preside
aux deliberations de la Commission. 

(2) Sauf accord contra ire des parties, la presence de la majorite des
membres de la Commission est requise a toutcs les seances. 

(3) Le President de la Commission fixe la date et l'heure des seances.

Article 15 

Deliberations de la Commission 

(l) Les deliberations de la Commission ont lieu a huis dos et
clemeurent secretes. 

(2) Seuls les membres de la Commission prennent part aux delibe
rations. Aucune autre personne n'est admise sauf si la Commission en 
decide autrement. 
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Article 16 

Decisions de la Commission 

( 1) Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des
voix de tous ses membres. L'abstention est consideree comme un vote 
negatif. 

(2) Sauf dispositions contraires du present Reglement ou decisions
contraires de la Commission, celle-ci peut prendre toutes decisions par 
correspondance entre ses membres a condition que tous les membres 
soient consultes. Les decisions prises de cette maniere sont certifiees 
conformes par le President de la Commission. 

Article 17 

Incapacite du President 

Si, a un moment quelconque, le President de la Commission est 
incapable de remplir ses fonctions, celles-ci sont remplies par l'un des 
autres membres de la Commission, suivant l'ordre clans lequel le Secre
taire general a rec;:u notification de ! 'acceptation de Jeur nomination a la 
Commission. 

Article 18 

Representation des parties 

(I) Chaque partie peut etre representee ou assistee par des agents,
des conseillers ou des avocats dont les norns et les pouvoirs doivent etre 
notifies par ladite partie au Secretaire general, qui en informe sans delai 
la Commission et l'autre partie. 

(2) Aux fins du present Reglement, le terme « partie » comprend, si
le contexte le permet, !'agent, le conseiller ou l'avocat autorise a repre
·senter ladite partie.

Chapitre III 
Dispositions generales de procedure 

Article 19 

Ord,rnnances de procedure 

La Commission rend les ordonnances requises pour la conduite de 
la procedure. 
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Article 20 
Consultation preliminaire 

concernant la procedure 

( L) Aussitot que possible a pres la constitution d'une Commission,
le President de ladite Commission s'efforce de determiner les desirs des 
parties en ce qui concerne les questions de procedure. A cette fin, ii peut 
convoquer Jes parties. En particulier, ii cherche a determiner leur point 
de vue sur les questions suivantes: 

(a) le nombre des membres de la Commission requis pour
constituer le quorum aux seances;

(b) la langue ou les langues devant etre utilisees au cours de
['instance;

(c) les preuves, verbales ou ecrites, que chaque partie a ['inten
tion de presenter ou de demander a la Commission
d'exiger, et les exposes ecrits que chaque partie se propose
de deposer, ainsi que Jes delais dans lesquels ces preuves
doivent etre presen tees et ces exposes deposes ;

(d) le nombre des copies que chaque partie desire avoir des
actes offtciels deposes par l'autre partie; et

(e) la maniere dont il est pris acte des audiences.

(2) Au cours de ['instance, la Commission applique tout accord
entre les parties sur Jes questions de procedure, sauf en cas de disposi
tions contraires contenues clans la Convention ou dans le Reglement 
aclministratif et financier. 

Article 21 
Langues de la procedure 

(1) Les parties peuvent convenir de l'utiJisation d'une ou de deux
langues pour la concluite de la procedure, a condition que, si elles se 
mettent d'accord sur ['utilisation cl'une langue qui n'est pas une langue 
officielle du Centre, la Commission, apres consultation avec le Secre
taire general, donne son approbation. Si les parties ne se mettent pas 
d'accord sur le choix d'une langue pour la conduite de la procedure, 
chacune d'elles peut choisir a cet effet une des langues officielles (a 
savoir l'anglais, l'espagnol et le fran�ais). 

(2) Si les parties choisissent deux langues de procedure, les actes
officiels peuvent etre deposes en l'une ou l'autre langue. L'une des 
langues peut etre employee au cours des audiences, sous reserve de tra
duction ou d'interpretation, si la Commission l'exige. Les recomman
dations et le proces-verbal de la Commission sont recliges, et ii est pris 
acte des audiences, clans les deux langues de la procedure, chacune des 
deux versions faisant egalement foi. 
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Chapitre IV 
Procedures de conciliation 

Article 22 

Fonctions de la Commission 

( l) En vue d'cclaircir les points en litigc cntrc les parties, la Com
mission cntend lcs parties ct s'efforce d'obtcnir toutes informations 
utiles a cctte fin. Les parties sont associecs aussi etroitcment que possi
ble aux travaux de la Commission. 

(2) En vue d'amener les parties a un accord, la Commission peut, a
plusieurs reprises et a une phase quelconque de l'instance, faire des 
recommandations-orales ou ecrites-aux parties. Elle peut leur 
recommander d'accepter un reglement particulier ou de s'abstcnir de 
certains actes susceptibles d'aggraver le differend, pendant que la Com
mission s'efforce de parvenir a un accord entre les parties; et elle indi
que aux parties les arguments a l'appui de ses recommandations. Elle 
peut fixer des delais clans lesquels chaque partie doit informer la Com
mission de sa decision au sujet desdites recommandations. 

(3) Pour obtenir toutes informations utiles a l'accomplissement de
ses fonctions, la Commission peut, a tout moment de ['instance: 

(a) requerir de l'une ou l'autre des parties de fournir des expli
cations orates, des documents et toute autre information;

(b) demander a d'autres personnes de produire des preuves; et

(c) avec le consentement de la partie interessee, se transporter
sur les lieux OU y proceder a des enquetes a condition tou
tefois que les parties puissent participer aces transports et
a ces enq uetes.

Article 23 
Collaboration des parties 

(1) Les parties cooperent de bonne foi avec la Commission et, en
particulier, lui fournissent sur demande tous documents, informations, 
et explications appropries; de meme les parties mettent en oeuvre tous 
les moyens dont elles disposent pour permettre a la Commission 
d'entendre les temoins et experts gu'elle desire inviter a deposer. Les 
parties facilitent les transports sur les lieux et les enquetes que la Com
mission desire y rnener. 

(2) Les parties respectent tous delais convenus par accord avec la
Commission ou fixes par elle. 

94 



( 

( 

_J) 

Article 24 
Transmission de la requete 

Des que la Commission est constituee, le Secretaire general trans
met a chaque membre une copie de la requete introductive d'instance, 
des documents justificatifs, de la notification de l'enregistrement et de 
toute communication res;ue de l'une ou l'autre des parties en reponse a
cette notification. 

Article 25 
Exposes ecrits 

( L) Des la constitution de la Commission, le President invite
chaque partie a deposer aupres de la Commission un expose ecrit de 
son cas, clans un delai de 30 jours ou clans tout autre delai exceclant 30 
jours fixe par lui. Si, au moment de sa constitution, la Commission n'a 
pas de Presiclen t, cette invitation est faite, et tout clelai plus long fixe, par 
le Secretaire general. A tout moment de !'instance et clans les clelais fixes 
par la Commission, chaque partie peut deposer tous autres exposes 
ecrits qu'elle juge utiles et appropries. 

(2) Sauf dispositions contraires prises par la Commission apres
consultation avec les parties et le Secretaire general, tous exposes ecrits 
ou autres actes officiels sont deposes sous la forrne d'un original signe, 
accompagne de deux copies supplementaires de plus qu'il n'y a de 
membres au sein de la Commission. 

Article 26 
Documents justificatifs 

( L) Tous exposes ecrits ou autres actes officiels deposes par une
par tie peuven t etre accompagnes de documents justificatifs presen tes 
sous la forrne et avec le nombre de copies requis par !'article 30 du 
Reglernent administratif et financier. 

(2) Les documents justificatifs sont en regle generate deposes avec
l'acte auquel ils se rapportent et en tout etat de cause clans les clelais 
fixes pour le depot cludit acte. 

Article 27 
Audiences 

(1) Les audiences de la Commission ont lieu a huis dos et, sauf
accord contraire des parties, clemeurent secretes. 

(2) La Commission decide, avec le consenternent des parties, quel
les personnes, autres que les parties, leurs agents, conseillers et avocats, 
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les temoins et experts au cours de leur deposition, et les fonctionnaires 
de la Commission, peuvent assister aux audiences. 

Article 28 

Temoins et experts 

(1) Chaque partie peut, a tout moment de ['instance, demander a
la Commission d'entendre des temoins ou des experts dont la deposi
tion lui parait pertinente. La Commission fixe le delai clans lequel une 
telle audience doit avoir lieu. 

(2) Les temoins et experts sont, en principe, interroges devant la
Commission par les parties, sous le contr6le du President de la Com
mission. Tout membre de la Commission peut aussi leur poser des 
questions. 

(3) Si un temoin ou un expert ne peut pas comparaltre devant la
Commission, celle-ci peut, avec le consentement des parties, prendre 
des dispositions appropriees pour que sa deposition soit donnee par 
ecrit ou pour que !'interrogation se deroule en un autre lieu. Les parties 
peuvent participer a une telle interrogation. 

Chapitre V 
Fin de l'instance 

Article 29 

Declinatoire de competence 

(1) Tout declinatoire fonde sur le motif que le differend ne ressor
tit pas a la competence du Centre ou, pour toute autre raison, a celle de 
la Commission, est souleve aussit6t gue possible. Une_ par tie depose son 
declinatoire aupres du Secretaire general au plus tard clans son premier 
expose ecrit ou a la premiere audience si elle a lieu avant, sauf si les fa its 
sur lesguels le declinatoire est fonde sont inconnus de la partie a ce 
moment-la. 

(2) La Commission peut, de sa propre initiative et a tout moment
de l'instance, examiner si le differend qui lui est soumis ressortit a la 
competence du Centre et a sa propre competence. 

(3) Des qu'un declinatoire est officiellement souleve, la procedure
sur le fond de l'affaire est suspendue. La Con,mission s'enquiert des 
points de vue des parties sur le declinatoire. 

(4) La Commission peut traiter le declinatoire cornme une ques
tion prealable ou !'examiner avec les questions de fond. Si la Commis
sion rejette le declinatoire ou ['examine avec les questions de fond, elle 
reprend sans delai !'examen de ces dernieres. 
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(5) Si la Commission decide que le differend ne ressortit ni a la
competence du Centre, ni a la sienne propre, elle prononce la cloture de 
l'instance et dresse a cet effet un proces-verbal motive. 

Article 30 

Cloture de l'instance 

(1) Si les parties se mettent d'accord sur les points en litige, la
Commission clot ['instance et dresse son proces-verbal, faisant l'inven
taire des points en litige et prenant acte de !'accord des parties. Si les 
parties le demandent, le proces-verbal contient les dispositions 
detaillees de !'accord des parties. 

(2) Si a une phase quelconque de l'instance la Commission estime
qu'il n'y a aucune possibilite cl'accord entre les parties, elle clot 
!'instance apres en avoir donne notification aux parties, et dresse son 
proces-verbal constatant que le clifferend a ete sournis a la conciliation 
et que les parties n'ont pas abouti a un accord. 

(3) Si l'une des parties fait defaut ou s'abstient de participer a
['instance, la Commission, apres en avoir clonne notification aux par
ties, clot ['instance et dresse son proces-verbal, constatant que le diffe
rend a ete soumis a la conciliation et que la partie en question a fait 
defaut ou s'est abstenue de participer a !'instance. 

Article 31 
Etablissement du proces-verbal 

de la Commission 

Le proces-verbal de la Commission est dresse et signe dans les 60 
jours qui suivent la cloture de !'instance. 

Article 32 

Le proces-verbal de la Commission 

(1) Le proces-verbal de la Commission est ecrit et contient, outre
Jes informations specifiees au paragrapbe (2) et �1 l'article 30 du present 
Reglemen t 

(a) la designation precise de chaque partie;

(b) une declaration selon laquelLe la Commission a ete consti
tuee en vertu de la Convention, et la description de la fayon
dont elle a ete constituee;

(c) le nom de chaque mernbre de la Commission et la designa
tion de l'autorite ayant nomrne chaque membre;

(cl) les norns des agents, conseillers et avocats des parties;

(e) les elates et le lieu des seances de la Commission; et
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(f) un resume de l'instance.

(2) Le proces-verbal constate aussi tout accord des parties, confor
rnement a !'article 35 de la Convention, concernant le droit des parties· 
cl'invoquer a ['occasion d'une autre instance les opinions exprirnees, les 
declarations ou les offres de reglement faites au colll·s de !'instance 
clevant la Commission, ainsi que le proces-verbal ou toute recomman
clation de la Commission. 

(3) Le proces-verbal est signe par les membres de la Commission;
la elate de chaque signature est incliquee. [l est fait mention du refus 
d'un mcmbre de signer le proces-verbal. 

Article 33 

Communication du proces-verbal de la Commission 

(1) Des signature du proces-verbal de la Commission par le dernier
conciliateur signataire, le Secretaire general, sans clelai: 

(a) certifie l'authenticite du tex:te original du proces-verbal et
le depose aux: archives du Centre ; et

(b) envoie a chaque partie une copie certifiee conforme du
proces-verbal, en incliquant la date d'envoi sur le texte ori
ginal et sur toutes les copies.

(2) Le Secretaire general fournit aux parties, sur demande, des
copies certifiees conformes supplernentaires du proces-verbal. 

(3) Le Centre ne publie pas le proces-verbal sans le consentement
des parties. 

Chapitre VI 
Dispositions generates 

Article 34 

Dispositions finales 

(1) Les tex:tes du present Reglement clans chaque langue officielle
cl u Centre font egalemen t foi. 

(2) Le present Reglement peut etre cite comme le« Reglernent de
conci.liation » du Centre. 
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Le Reglernent de procedure relatif aux instances d'arbitrage (Regle
ment d'arbitrage) du CIRDI a ete adopte par le Conseil ad111inistratif du 
Centre conformement a /'article 6( l)(c) de la Convention du ClRD[. 

Le Reglement d'arbitrage est cornplete par le Reglerne11t administratif 
et financier du Centre, et en particulier par /es articles I 4- /6, 22-31 et 
34( L). 

La portee du Reglement d'arbitrage est limitee a l'intervalle de temps 
qui s'ecoule entre l'envoi de la notification de l'enregistrement d'une 
requete d'arbitrage et le moment oit la sentence est rendue et oi:1 toutes /es 
voies de recours possibles prevues contre elle par la Convention ont ete 
epuisees. Les transactions qui precedent cette periode doivent etre reglees 
conformement au Reglement d'introduction des instances. 

Reglement d'arbitrage 

Chapitre I 
Organisation du Tribunal 

Article 1 

Obligations generales 

(1) Des notification de l'enregistrement de la requete d'arbitrage,
les parties procedent, avec toute la diligence possible, a la constitution 
du Tribunal en tenant compte de la section 2 du chapitre [V de la 
Convention. 

(2) Les parties comrnuniquent des que possible au Secretaire gene
ral toutes dispositions dont elles sont convenues au sujet du nombre des 
arbitres et de leur mode de nomination, sauf si cette indication figure 
dans la requete. 

(3) Les arbitres composant la majorite doivent etre ressortissants
d'Etats autres que l'Etat contractant partie au differend et que l'Etat 
contractant dont le ressortissant est partie au differend, sauf si l'arbitre 
unique ou chacun des membres du Tribunal est designe par accord des 
parties. Lorsque le Tribunal se compose de trois membres, un ressortis
san t de fun ou l'autre de ces Etats ne peut pas etre nomme comrne arbi
tre par une partie sans ['accord de l'autre partie au differend. Lorsque le 
Tribunal se compose de cinq membres ou plus, des ressortissants de 
l'un ou l'autre de ces Etats ne peuvent pas etre nommes comme arbitres 
par une partie si la nomination par l'autre partie du meme nombre 
d'arbitres ayant une de ces nationalites resulterait en une majorite 
d'arbitres ayant ces nationalites. 
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(4) Aucune personne ayant precedernment fait fonction de conci
liateur ou cl'arbitre dans toute instance pour le reglement du clifferend 
ne peut etre nornmee membre du Tribunal. 

Article 2 
Mode de constitution du Tribunal 
en l'absence d'accord anterieur 

(l) Si, lors de l'enregistrement de la requete d'arbitrage, les parties
ne sont pas convenues du nornbre des arbitres et de leur mode de nomi
nation, elles suivent, sauf accord contra ire, la procedure suivante: 

(a) la partie requerante propose a l'autre partie, clans les lO
jours qui suivent l'enregistrement de la requete, la nomina
tion d'un arbitre unique ou d'un nombre impair determine
d'arbitres et specifie le mode de nomination propose ;

(b) dans les 20 jours qui suivent la reception des propositions
de la partie requerante, l'autre partie:

(i) accepte ces propositions; ou

(ii) fait d'autres propositions au sujet du nombre d'arbi
tres et de leur mode de nomination;

(c) clans les 20 jours qui suivent la reception de la reponse
contenant d'autres propositions, la partie requerante noti
fie a l'autre partie si elle accepte ou rejette ces propositions.

(2) Les communications prevues au paragraphe (1) sont faites ou
confirmees par ecrit sans delai et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. Les parties notifient au Secretaire gene
ral sans delai le contenu de tout accord qu'elles ant conclu. 

(3) Si au terme d'un delai de 60 jours apres l_'enregistrement de
la requete, aucune autre procedure n'a fait l'objet d'un accord, l'une 
ou l'autre des parties peut, a tout moment, informer le Secretaire 
general qu'elle opte pour la formule prevue a !'article 37(2)(b) de la 
Convention. Le Secretaire general, sans delai, informe alors l'autre 
partie que le Tribunal doit etre constitue conformement aux disposi
tions dudit article. 

Article 3 
Nomination des arbitres a un Tribunal constitue 

conformement a l'article 37(2)(b) de la Convention 

( L) Si le Tribunal doit etre constitue conformernent a ['article
37(2)(b) de la Convention: 
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(a) l\rne ou l'autre des parties doit, clans une communication
adressee a l'autre partie:

(i) designer deux personnes, en specifiant que l'une
d'elles, qui ne doit pas avoir la meme nationalite que
l'une ou l'autre des parties ou en etre ressortissant, est
l'arbitre nomme par elle, et l'autre, l'arbitre propose
comme President du Tribunal ; et

(ii) inviter l'autre partie a accepter la nomination de
l'arbitre propose cornme President du Tribunal et a
nommer un autre arbitre;

(b) des reception de laclite communication, l'autre partie, clans
sa reponse :

(i) designe J'arbitre nomme par elle, qui ne doit pas avoir
la meme nationalite que l'une OU l'autre des parties OU 

en etre ressortissa nt ; et

(ii) accepte la nomination de l'arbitre propose comrne
President du Tribunal ou designe une autre personne
pour remplir cette fonction ;

(c) des reception de la reponse, la partie qui a pris !'initiative
notifie a l'autre partie si elle accepte la nomination de
l'arbitre propose par celle-ci com me President du Tribunal.

(2) Les communications prevues au present article sont faites ou
confirrnees par ecrit, sans delai, et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soil directement entre Jes parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. 

Article 4 
Nomination des arbitres par le 

President du Conseil administratif 

(l) Si le Tribunal n'est pas constitue clans le delai de 90 jours sui
vant l'envoi de la notification de l'enregistrement par le Secretaire gene
ral, ou tout autre delai convenu par les parties, l'une ou l'autre des 
parties peut, par l'intermediaire du Secretaire general, aclresser au Pre
sident du Conseil administratif une requete ecrite aux fins de nomina
tion de l'arbitre ou des arbitres non encore nommes et de designer 
l'arbitre fa isant fonction de President du Tribunal. 

(2) Les dispositions de l'alinea ( l) s'appliquent de la meme ma
niere au cas OLI les parties conviennent que les arbitres designent le Pre
sident du Tribunal mais ne parviennent pas a operer la designation. 

(3) Le Secretaire general adresse immediatement copie de la
requete a l'autre partie. 
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(4) Le President du Conseil administratif cleploie tous les efforts
possibles pour donner suite a la requete clans les 30 jours suivant sa 
reception. Avant de proceder a une nomination OU a une designation, 
en se conformant aux articles 38 et 40( t) de la Convention, ii devra, si 
possible, consulter les parties. 

(5) Le Secretaire general notifie immediatement aux parties toute
nomination OU designation effectuee par le President. 

Article 5 
Acceptation des nominations 

( l) La ou les parties interessees notifient au Secretaire general la
nomination de cbaque arbitre et incliquent le mode de nomination. 

(2) Des qu'il a ete informe par une partie ou par le President du
Conseil administratif, de la nomination d'un arbitre, le Secretaire gene
ral demande a la personne nommee si elle accepte sa nomination. 

(3) Si clans le delai de 15 jours, un arbitre n'a pas accepte sa nomi
nation, le Secretaire general en donne notification sans delai aux parties 
et, le cas ecbeant, au President, et les invite a proceder a la nomination 
d'un autre arbitre conformement au mode de nomination adopte clans 
le premier cas. 

Article 6 
Constitution du Tribunal 

(1) Le Tribunal est repute constitue et !'instance engagee a la date a
laqueUe le Secretaire general notifie aux parties que tons les arbitres ont 
accepte leur nomination. 

(2) Avant la premiere session du Tribunal ou !ors de cette session,
chaq ue arbitre signe la declaration suiva n te : 
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« A ma connaissance, ii n'existe aucune raison susceptible de m'empecher 
de faire partie du Tribunal arbitral constitue par le Centre international 
pour le reglement des differends relatifs aux investissements a !'occasion 
cl'un differend entre ________ et ________ _ 

« Je m'engage a tenir conficlentielle toute information portee a ma 
connaissance du fait de ma participation a la presente instance, ainsi 
que le contenu de toute sentence prononcee par le Tribunal. 

« Je m'engage a juger les parties de fayon equitable, conformement au 
droit applicable, et a ne pas accepter d'instructions ou de remunera
tion relativement a l'instance, quelle qu'en soit l'origine, a ['exception 
de celles prevues a la Convention pour le reglement des differends 
relatifs aux investissernents entre Etats et ressortissants d'autres Etats 
et aux reglements adoptes en vertu de ladite Convention. 
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<< Est jointe a la presente une declaration concernant (a) mes 
relations professionnelles d'affaires et autres (s\l en existe) avec les 
parties, passees et actuelles, et (b) toute autre circonstance qui 
pourrait condui re une par tie a mettre en ca use ma garan tie 
d'independance. Je reconnais qu'en signant cette declaration, je 
souscris !'obligation continue de notifier au Secretaire general du 
Centre, clans les plus brefs clelais, toute relation ou circonstance qui 
appara1trait ulterieurement au cours de !'instance». 

Tout arbitre qui ne signe pas une telle declaration avant la fin de la 
premiere session du Tribunal est considere comme ayant demissionne. 

Article 7 

Remplacement des arbitres 

A tout moment avant que le Tribunal ait ete constitue, chaque 
partie peut remplacer un arbitre nomme par elle, et les parties peuvent 
d'un commun accord remplacer tout arbitre. La procedure a suivre 
pour proceder a un tel remplacement doit etre conforme aux articles L, 
5 et 6 du present Reglernent. 

Article 8 
Incapacite ou demission des arbitres 

(1) Si un arbitre devient incapable ou cesse de pouvoir remplir ses
fonctions, la procedure relative a la recusation des arbitres prevue par 
l'article 9 est applicable. 

(2) Un arbitre peut demissionner en soumettant sa demission aux
autres membres du Tribunal et au Secretaire general. Si cet arbitre a ete 
nornme par l'Lme des parties, le Tribunal considere sans clelai les raisons 
de sa demission et decide s'il ya lieu de !'accepter. Le Tribunal notifie sa 
decision sans delai au Secretaire general. 

Article 9 
Recusation des arbitres 

(1) Une partie demandant la recusation d'un arbitre en vertu de
!'article 57 de la Convention soumet sa demande dC1rnent motivee au 
Secretaire general dans les plus brefs delais, et en tout etat de cause 
avant que !'instance ait ete declaree close. 

(2) Le Secretaire general, immediatement:

(a) transmet la demande aux membres du Tribunal et, si celle
ci concerne un arbitre unique ou la majorite des membres
du Tribunal, au President du Conseil administratif; et

(b) notifie la demancle a l'autre partie.
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(3) L'arbitre qui fait l'objet de la demande peut, sans delai, foumir
des explications au Tribunal ou au President selon le cas. 

(4) Sauf si la demande concerne la majorite des membres du Tri
bunal, les autres membres la considerent et la mettent aux voix sans 
delai, hors la presence de l'interesse. En cas de partage egal des voix, les
dits membres du Tribunal, sans delai, notifi.ent au President-par 
l'intermediaire du Secretaire general-la demande, toutes explications 
fournies par l'interesse et le partage de leur voix. 

(5) Lorsque le President est appele a se prononcer sur une
demande en recusation d'un arbitre, il deploie tous les efforts possibles 
pour le faire clans le delai de 30 jours apres avoir rec;:u la demande. 

(6) L'instance est suspendue jusqu'a ce qu'une decision ait ete prise
au sujet de la demande. 

Article 10 
Procedure a suivre en cas de 
vacance au sein du Tribunal 

(1) Le Secretaire general notifie immediatement aux parties et, s'iJ
ya lieu, au President du Conseil administratif, la recusation, le deces, 
l'incapacite OU la demission d'un arbitre et, le cas echeant, l'assentiment 
du Tribunal a une demission.

(2) Des notification par le Secretaire general d 'une vacance au sein
du Tribunal, ['instance est ou reste suspendue jusqu'a ce que la vacance 
ait ete remplic. 

Article 11 
Procedure a suivre pour remplir 
Les vacances au sein du Tribunal 

(]) Sous reserve des dispositions du paragraphe (2), une vacance 
resultant de la recusation, du deces, de l'incapacite ou de la demission 
d'un arbitre est remplie sans clelai, selon les modalites adoptees pour 
proceder a la nomination duclit arbitre. 

(2) Outre qu'il remplit les vacances en ce qui concerne les arbitres
nommes par lui, le President du Conseil administratif nomme une per
sonne figurant sur la liste des arbitres pour remplir: 
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(a) une vacance resultant de la demission, sans l'assentiment
du Tribunal, d'un arbitre nomme par l 'une des parties; ou

(b) toute autre vacance, a la demande de l'une ou l'autre des
parties, si aucune nouvelle nomination n'est faite et accep
tee clans le clelai de 45 jours apres notification de la vacance 
par le Secretaire general. 
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(3) La procedure a suivre pour remplir une vacance est conforme
aux articles l, 4(4), 4(5), 5 et, mutatis mutandis, 6(2) du present 
Reglement. 

Article 12 

Reprise de la procedure apres 
qu'une vacance a ete remplie 

Des qu'une vacance au sein du Tribunal a ete remplie, la procedure 
reprend au point OLl elle etait arrivee au moment OLl la vacance s'est 
produite. L'arbitre nouvellement nomme peut toutefois requerir que la 
procedure orale soit reprise des le debut, si elle avait deja ete engagee. 

Chapitre II 
Fonctionnement du Tribunal 

Article 13 
Sessions du Tribunal 

(l) Le Tribunal tient sa premiere session dans les 60 jours suivant
sa constitution ou tout autre delai convenu par les parties. Les dates de 
cette session sont fixees par le President du Tribunal apres consultation 
des membres du Tribunal et du Secretaire general. Si, lors de sa consti
tution, le Tribunal n'a pas de President parce que les parties ont 
convenu qu'il serait choisi par les membres du Tribunal, le Secretaire 
general fixe les dates de ladite session. Dans les deux hypotheses, les par
ties son t consultees, si possible. 

(2) Les dates des sessions suivantes sont fixees par le Tribunal,
apres consultation du Secretaire general, et, si possible, des parties. 

(3) Le Tribunal se reunit au siege du Centre ou en tout autre lieu
qui peut avoir ete choisi par accord des parties, conformement a l'arti
cle 63 de la Convention. Siles parties sont d'accord pour que la proce
dure se deroule ailleurs qu'au Centre ou a une institution avec laquelle 
le Centre a conclu les arrangements necessaires, elles consultent le 
Secretaire general et sollicitent ['approbation du Tribunal. A defaut de 
cette approbation le Tribunal se reunit au siege du Centre. 

(4) Le Secretaire general notifie en temps utile aux membres du
Tribunal et aux parties les dates et le lieu des sessions du Tribunal. 
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Article 14 

Seances du Tribunal 

( L) Le President du Tribunal dirige !es audiences et preside aux
deliberations du Tribunal. 

(2) Sauf accord contraire des parties, la presence de la majorite des
membres du Tribunal est requise a toutes les seances.

(3) Le President du Tribunal fixe la date et l'heure des seances.

Article 15 
Deliberations du Tribunal 

(1) Les deliberations du Tribunal ont lieu a huis dos et derneurent
secretes. 

(2) Seuls les rnembres du Tribunal prennent part aux deliberations.
Aucune autre personne n'est admise sauf si le Tribunal en decide 
autrement. 

Article 16 

Decisions du Tribunal 

( l) Les decisions du Tribunal sont prises a la majorite des voix de
tous ses membres. L'abstention est consideree comme un vote negatif. 

(2) Sauf dispositions contraires du present Reglement ou decisions
contraires du Tribunal, celui-ci peut prendre toutes decisions par cor
respondance entre ses rnembres, a condition que tous !es membres 
soient consultes. Les decisions prises de cette maniere sont certifiees 
conforrnes par le President du Tribunal. 

Article 17 

Incapacite du President 

Si, a un moment quelconque, le President du Tribunal est incapable
de remplir ses fonctions, celles-ci sont remplies par l'un des autres 
membres du Tribunal, suivant l'ordre clans lequel le Secretaire general a 
re�u notification de !'acceptation de leur nomination au Tribunal. 

Article 18 

Representation des parties 

(l) Chaque partie peut etre representee OU assistee par des agents,
des conseillers ou des avocats dont !es noms et les pouvoirs doivent etre 
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notifies par ladite partie au Secretaire general, qui en informe sans delai 
le Tribunal et l'autre partie. 

(2) Aux fins du present Reglement, le terme « partie » comprend, si
le contexte le perrnet, ['agent, le conseiller ou l'avocat autorise a repre
senter ladite pa rtie. 

Chapitre III 
Dispositions generales de procedure 

Article 19 

Ordonnances de procedure 

Le Tribunal rend les ordonnances requises pour la conduite de la 
procedure. 

Article 20 

Consultation preliminaire concernant la procedure 

(1) Aussitot que possible a pres la constitution d'un Tribunal, le
President dudit Tribunal s'efforce de determiner les desirs des parties en 
ce qui concerne les questions de procedure. A cette fin, il peut convo
quer les parties. En particulier, il cherche a determiner leur point de vue 
sur les questions suivantes : 

(a) le nombre des membres du Tribunal requis pour constituer
le quorum aux seances;

(b) la langue ou les langues devant etre utiEsees au cours de
['instance;

(c) le nombre et l'ordre des conclusions, ainsi que les delais
clans lesquels elles doivent etre deposees;

(d) le nombre des copies que chaque partie desire avoir des
actes offtciels deposes par l'autre partie;

(e) la possibilite de se dispenser de la procedure ecrite ou
orale;

(f) les modalites de repartition des frais de la procedure; et

(g) la maniere dont il est pris acte des audiences.

(2) Au cours de !'instance, le Tribunal applique tout accord entre
les parties sur les questions de procedure, sauf en cas de dispositions 
contraires contenues dans la Convention ou dans le Reglement adrni
nistratif et financier. 
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Article 21 

Conference preliminaire 

( I) A la requete du Secretaire general ou a la discretion du Presi
dent du Tribunal, une conference preliminaire entre le Tribunal et les 
parties peut etre organisee en vue de proceder a un echange d'informa
tion et a l'admission de faits dont !'existence n'est pas contestee, et 
d'accelerer le deroulement de !'instance. 

(2) A la requete des parties, une conference preliminaire entre le
Tribunal et les parties, dC,ment representees par leurs representants 
autorises, peut etre organisee en vue d'examiner les questions faisant 
l'objet du differend et de parvenir a un reglement amiable. 

Article 22 

Langues de la procedure 

(1) Les parties peuvent convenir de !'utilisation d'une ou de deux
langues pour la conduite de la procedme, a condition que, si elles se 
mettent d'accord sur !'utilisation d'une langue qui n'est pas une langue 
officielle du Centre, le Tribunal, apres consultation avec le Secretaire 
general, donne son approbation. Si les parties ne se mettent pas 
d'accord sur le choix d'une langue pour la conduite de la procedure, 
chacune d'elles peut choisir a cet effet une des langues officielles (a 
savoir l'anglais, l'espagnol et le franc;:ais). 

(2) Si les parties choisissent deux langues de procedure, les actes
officiels peuvent etre deposes en l'une ou l'autre langue. L'une des lan
gues peut etre employee au cours des audiences, sous reserve de tra
duction ou d'interpretation, si le Tribunal l'exige. Les ordres de 
procedure et la sentence sont rediges, et ii est pris acte des audiences 
clans les deux langues de la procedure, chacune des deux versions fai
sant egalement foi. 

Article 23 
Copies des actes officiels 

Sauf dispositions contraires prises par le Tribunal apres consulta
tion avec les parties et le Secretaire general, toutes requetes, conclusions, 
demandes, observations ecrites, documents justificatifs, s'il y en a, ou 
tous autres actes officiels, sont deposes sous la forme d'un original signe 
accompagne du nombre suivant de copies: 

112 

(a) avant la determination du nornbre des membres du Tribu
nal: cinq;

(b) apres la determination du nombre des membres du Tribu
nal: deux copies de plus qu'il n'y a de men,bres.
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Article 24 
Documents justificatifs 

Les documents justificatifs sont en regle genera le deposes avec l'acte 
auquel ils se rapportent et en tout etat de cause clans les delais fixes pour 
le depot dudit acte. 

Article 25 
Correction des erreurs 

Une erreur accidentelle clans tout acte officiel ou document justifi
catif peut, avec le consentement de l'autre partie ou l'autorisation du Tri
bunal, etre corrigee a tout moment avant que la sentence ne soit rendue. 

Article 26 
De Lais 

( l) Le Tribunal ftx:e les delais necessaires en determinant des dates
pour l'accornplissement des differentes etapes de la procedure. Le Tri
bunal peut deleguer ce pouvoir a son President. 

(2) Le Tribunal peut prolonger tout delai qu'il a fixe. Si le Tribunal
n'est pas en session, ce pouvoir est exerce par son President. 

(3) II n'est tenu compte d'aucun acte accompli apres !'expiration
du delai, sauf si le Tribunal, clans des circonstances particulieres et a pres 
avoir donne a l'autre partie la possibilite cl'exposer son point de vue, en 
decide autrement. 

Article 27 
Renonciation a un droit 

Une partie qui a ou devrait avoir connaissance du fait qu'une dis
position du Reglement administratif et financier, du present Reglement 
ou de tout autre reglement ou accord applicable a la procedure, ou 
cl'une ordonnance du Tribunal, n'a pas ete observee, et qui s'abstient de 
faire valoir prornptement ses objections a ce sujet, est reputee avoir 
renonce a son clroit d'objection, sous reserve des dispositions de !'arti
cle 45 de la Convention. 

Article 28 
Frais de procedure 

(1) Sous reserve de la decision finale au sujet du paiement des frais
cle procedure et a moins que les parties n'en conviennent autrement, le 
Tribunal peut decider : 
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(a) a n'importe quel stade de la procedure, la portion des
honoraires et depenses du Tribunal ainsi que des redevan
ces dues pour !'utilisation des services du Centre que
chaque partie doit payer en vertu de !'article 14 du Regle
ment administratif et financier;

(b) relativement a toute partie de la procedure, que les frais y
afferents (tels qu'ils sont determines par le Secretaire gene
ral) sont supportes soit entierement soit dans une certaine
proportion par l'une des parties.

(2) Chaque partie soumet au Tribunal sans delai apres la cloture de
!'instance un etat raisonnable des depenses qu'elle a engagees ou sup
portees au cours de la procedure, et le Secretaire general soumet au Tri
bunal un releve de tous !es montants verses au Centre par chaque partie 
et de toutes les depenses engagees par le Centre au titre de la procedure. 
Avant que la sentence ne soit rendue, le Tribunal peut inviter les parties 
et le Secretaire general a fournir des renseignements complementaires 
au sujet des frais de procedure. 

Chapitre IV 
Procedures ecrite et orale 

Article 29 
Procedures normales 

Sauf accord contraire des parties, la procedure comprend deux 
phases distinctes: une phase de procedure ecrite suivie d'une phase de 
procedure orate. 

Article 30 
Transmission de la requete 

Des que le Tribunal est constitue, le Secretaire general transmet a 
chaque membre une copie de la requete introductive d'instance, des 
documents justificatifs, de la notification de l'enregistrernent et de toute 
communication re<;:ue de l'une ou l'autre des parties en reponse a cette
notification. 

Article 31 

La procedure ecrite 

(1) Outre la requete d'arbitrage, la procedure ecrite cornprend les
conclusions suivantes, deposees dans !es delais fixes par le Tribunal: 

(a) un memoire du requerant;
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(b) un contre-memoire de l'autre partie;

et, si les parties en conviennent ou si le Tribunal le juge necessaire: 

(c) une reponse du requerant; et

(d) une replique de l'autre partie.

(2) Dans le cas d'une requete conjointe, chaque partie, dans le
meme delai fixe par le Tribunal, depose son memoire et, si les parties en 
conviennent ou si le Tribunal le juge necessaire, sa reponse; toutefois, 
les parties peuvent egalement convenir que l'une d'elles soit consideree, 
aux fins du paragraphe (1), comme le requerant. 

(3) Le mernoire contient !'expose des faits relatifs a ['instance, un
expose de droit ct les chefs de conclusions. Le contre-memoire, la 
reponse ou la replique doit comprendre !'admission ou la contestation 
des faits exposes dans les dernieres en date des conclusions; si neces
saire, tous autres faits supplementaires ; les observations concernant 
['expose de droit qui figure dans les dernieres en date des conclusions; 
un expose de droit en reponse; et les chefs de conclusions. 

Article 32 

La procedure orale 

(I) La procedure orale consiste en !'audition par le Tribunal des
parties, de leurs agents, conseillers et avocats, et des temoins et experts. 

(2) Sauf si l'une des parties s'y oppose, le Tribunal, apres
consultation du Secretaire general, peut permettre a des personnes, 
autres que les parties, leurs agents, conseillers et avocats, les temoins et 
experts au cours de leur deposition, et lcs fonctionnaires du Tribunal, 
d'assister aux audiences ou de les observer, en partie ou en leur totalite, 
sous reserve d'arrangements logistiques appropries. Le Tribunal definit, 
dans de tels cas, des procedures pour la protection des informations 
con fiden tielles ou protegees. 

(3) Les membres du Tribunal peuvent, en cours d'audience, poser
des questions aux parties, a leurs agents, conseillers et avocats, et leur 
demander des explications. 

Article 33 

Rassemblement des preuves 

Sous reserve des dispositions relatives a la production des docu
ments, chaque partie, dans les delais fixes par le Tribunal, communique 
au Secretaire general, qui les transmettra au Tribunal et a l'autre partie, 
des renseignements precis au sujet des preuves qu'elle a !'intention de 
produire et auxquelles elle a !'intention de demander au Tribunal de 
faire appel, ainsi qu'une indication des points auxquels ces preuves se 
rapportent. 
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Article 34 

La preuve : principes generaux 

( l) Le Tribunal est juge de la recevabilite de toute preuve invoquee
et de sa valeur probatoire. 

(2) Le Tribunal peut, s'il le juge necessaire, a tout moment de
!'instance : 

(a) requerir les parties de produire des documents, de citer des
temoins ou de faire entendre des experts; et

(b) se transporter sur les lieux ou y proceder a des enquetes.

(3) Les parties cooperent avec le Tribunal en ce qui concerne la
production des preuves et toute autre mesure prevue au paragraphe (2). 
Le Tribunal prend formellement note du defaut d'une partie qui ne se 
conforme pas aux obligations resultant du present paragraphe, ainsi 
que de toutes raisons donnees pour ce defaut. 

(4) Les depenses exposees pour la production des preuves ou ['exe
cution de toute autre mesure prevue au paragraphe (2) sont reputees 
faire partie des depenses exposees par les parties au sens de l'article 
61(2) de la Convention. 

Article 35 
Interrogation des 

temoins et experts 

(l) Les temoins et experts sont interroges devant le Tribunal par les
parties sous le contr6le du President du Tribunal. Tout membre du Tri
bunal peut aussi leur poser des questions. 

(2) Avant de temoigner, tout temoin fait la declaration suivante :

« Je m'engage solenndlement, sur mon honneur et sur ma cons
cience, a dire la verite, toute la verite et rien que la verite ». 

(3) Avant de faire sa deposition, tout expert fait la declaration
suivante : 
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« Je m'engage solennellement, sur mon honneur et sur ma cons
cience, a faire ma deposition en toute sincerite ». 

Article 36 
Temoins et experts : 

regles particulieres 

Nonobstant !'article 35, le Tribunal peut: 

(a) prendre en consideration toute preuve presentee par un
temoin OU expert sous la forme d'une deposition ecrite ; et



( 

(b) avec le consentement des deux parties, prendre des dispo
sitions en vue d'interroger Lill temoin ou un expert autre
ment que clevant le Tribunal lui-meme. Le Tribunal definit
l'objet de ['interrogation, les delais, la procedure a suivre et
autres moclalites particulieres. Les parties peuvent partici
per a !'interrogation.

Article 37 
Transports sur Les lieux et enquetes ; 

soumissions des parties non contestantes 

(1) Si le Tribunal juge necessaire de se transporter sur les lieux ou
d'y proceder a une enquete, ii prencl ulle ordonnance a cet effet. 
L'ordonnance definit la portee du transport sur les lieux ou l'objet de 
l'enquete, les delais, la procedure a suivre et autres modalites 
particulieres. Les parties peuvent participer a tout transport sur les lieux 
et a tou te enq uete. 

(2) Apres consultation des parties, le Tribunal peut permettre a une
personne ou entite qui n'est pas partie au differend (appelee clans le 
present article la « partie non contestante ») de deposer une soumission 
ecrite aupres du Tribunal relative a une question qui s'inscrit clans le 
cadre du differend. Afin de determiner s'il autorise une telle soumission, 
le Tribunal considcre, entre autres, clans quelle mesure: 

(a) la soumission de la partie non contestante assisterait le
Tribunal a trancher une question de fait ou de droit relative
a !'instance en y apportant un point de vue, une
con naissance ou un eclairage particul ier distincts de ceux
presentes par les parties au differend;

(b) la soumission de la partie non contestante porte sur une
question qui s'inscrit clans le cadre du differend;

(c) la partie non contestante porte a ['instance un interet
sign ificatif.

Le Tribunal s'assure que la soumission de la partie non COlltestante 
ne perturbe pas J'instance ou qu'elle n'impose pas une charge excessive a
l'une des parties ou lui cause injustement Lill prejudice, et que les deux 
parties ont la faculte de presenter leurs observations sur la soumission de 
la partie non contestante. 

Article 38 
Cloture de l'instance 

(l) Quand la presentation de l'affaire par les parties est terminee,
!'instance est declaree close. 
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(2) Le Tribunal peut exceptionnellement, avant que la sentence ait
ete rendue, rouvrir ['instance pour le motif que de nouvelles preuves 
sont attendues de nature telle a constituer un facteur decisif, ou qu'il est 
essentiel de clarifier certains points determines. 

Chapitre V 
Procedures particulieres 

Article 39 

Mesures conservatoires 

( I.) Une par tie peut a tout moment, a pres ['introduction de 
!'instance, requerir que des mesures provisoires pour la conservation de 
ses droits soient recommandees par le Tribunal. La requete specifie les 
droits devant etre preserves, les mesures dont la recommandation est 
sollicitee et les circonstances qui rendent ces mesures necessaires. 

(2) Le Tribunal examine par priorite une requete faite en vertu du
paragraphe ( l). 

(3) Le Tribunal peut de sa propre initiative recommander des
mesures conservatoires ou des mesures autres que celles precisees dans 
une requete. Il peut a tout moment modifier ou annuler ses 
recommandations. 

(4) Le Tribunal ne recornmande des rnesures conservatoires ou ne
modifie ou n'annule ses recommandations qu'apres avoir donne a 
chaque partie la possibilite de presenter ses observations. 

(5) Si une partie forme une requete en vertu du paragraphe ( t)
avant la constitution du Tribunal, le Secretaire general fixe, a la 
demande de l'une ou l'autre des parties, un delai dans lequel les parties 
presentent leurs observations relatives a la requete de sorte que la 
req uete et les observations soient examinees dans les plus brefs delais 
par le Tribunal a sa constitution. 

(6) Les dispositions du present article ne font pas obstacle, dans la 
mesure OLL les parties en ont convenu clans ['accord contenant leur 
consentement, ace que Jes parties demandent a toute autorite judiciaire 
ou autre cl'ordonner des mesures conservatoires soit anterieurement ou 
posterieurement a !'introduction de I' instance en vue de proteger leurs 
droits et interets respectifs. 

Article 40 

Demandes accessoires 

(1) Sauf accord contraire des parties, une partie peut presenter une
den,ande incidente, additionnelle ou reconventionnelle se rapportant 
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directement a l'objet du differend, a condition que cette demande 
accessoire soit couverte par le consenternent des parties et qu'elle releve 
par ai!Jeurs de la competence du Centre. 

(2) Une clernande incidente ou adclitionnelle est prese11tee au plus
tard clans la reponse et une demande reconventionnelle est presentee au 
plus tare! clans le contre-memoire, sauf si le Tribunal autorise la presen
tation de la demande a un stade ulterieur de la procedure, sur justifica
tion fournie par la partie presentant la demancle accessoire et apres 
avoir pris en consideration toutes objections de l'autre partie. 

(3) Le Tribunal fixe un delai clans lequel la partie contre laquelle est
presentee une demancle accessoire peut deposer ses observations y

relatives. 

Article 41 
Declinatoires et moyens preliminaires 

( L) Tout declinatoire fonde sur le motif que le differencl ou route
demancle accessoire ne ressortit pas a la competence du Centre ou, pour 
toute autre raison, a celle du Tribunal, est souleve aussitot que possible. 
Une partie depose son declinatoire aupres du Secretaire general au plus 
tare! avant !'expiration du delai fixe pour le depot du contre-memoire 
ou, si le declinatoire se rapporte a une clemancle accessoire, avant !'expi
ration du delai fixe pour le depot de la replique, sauf si les fairs sur les
quels le cleclinatoire est fonde sont inconnus de la partie a ce 
moment-la. 

(2) Le Tribunal peut, de sa propre initiative et a tout moment de
!'instance, examiner si le differend ou toute demande accessoire qui lui 
est sournis ressortit a la competence du Centre et a sa propre 
competence. 

(3) Des qu'un declinatoire relatif au differend est officieUement
souleve, le Tribunal peut decider de susp.enclre la procedure sur Je 
fond cle l'affaire. Le President clu Tribunal, apres avoir consulte les 
autres membres, fixe un delai clans lequel les parties peuvent deposer 
leurs observations au sujet clu declinatoire. 

(4) Le Tribunal decide si la procedure relative au declinatoire
souleve conforrnement a l'alinea (1) est orale. ll peut traiter le 
declinatoire comme question prealable ou ['examiner avec les 
questions cle fond. Si le Tribunal rejette Je cleclinatoire ou !'examine 
avec les questions de fond, il fixe a nouveau les delais pour la suite cle 
la procedure. 

(5) Sauf si les parties ont convenu d'une autre procedure
acceleree pour soumettre des declinatoires et moyens preliminaires, 
une partie peut, clans un delai maximum de 30 jours apres la 
constitution du Tribunal, et, en tout etat de cause, avant la premiere 
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session du Tribunal, soulever un declinatoire ou invoquer un moyen, 
relatif a une demande manifestement denuee de fonclement juridique. 
La partie inclique aussi precisement que possible les bases juricliques 
du declinatoire ou du moyen. Le Tribunal, apres avoir clonne aux 
parties la possibilite de presenter leurs observations, notifie aux 
parties, lors de la premiere session ou immediatement apres, sa 
decision sur le declinatoire ou le moyen. La decision du Tribunal ne 
porte en aucune maniere atteinte au clroit cl'une partie de soulever un 
cleclinatoire conformement a l'alinea ( l) et cl'invoquer, au cours de 
['instance, un moyen relatif a une clemande denuee de fonclement 
juriclique. 

(6) Si le Tribunal decide que le differencl ne ressortit ni a la
competence du Centre ni a la sienne propre, ou que toutes les 
demandes sont manifestement denuees de fondement juridique, il 
rend une sentence clans ce sens. 

Article 42 

Defaut 

(l) Si une partie (appelee clans le present article la « partie en
defaut ») fait clefaut ou s'abstient de faire valoir ses moyens a tout
moment de ['instance, l'autre partie peut a tout moment avant la fin de 
['instance demander au Tribunal de considerer les chefs de conclusion 
qui lui sont soumis et de rendre sa sentence. 

(2) Le Tribunal notifie ladite requete a la partie en defaut sans·
delai. Sauf s'Ll est convaincu que la partie n'a pas ['intention de compa
ra1tre ou de faire valoir ses moyens au cours de l'instance, le Tribunal 
accorde en meme temps un delai de grace et a cette fin

(a) si la partie en clefaut s'est abstenue de deposer des conclu
sions ou tout autre acte officiel dans le delai fixe a cet effet,
fixe un nouveau delai pour le depot de ces actes; ou· bie1r

(b) si la partie s'est abstenue de comparaitre ou de faire valoir
ses moyens a une audience, fixe une nouvelle date pour
!'audience.

Le delai de grace ne cloit pas, sans le consentement de l'autre partie, 
exceder 60 jours. 

(3) Apres l'expiration du delai de grflce ou si, conformement au
paragraphe (2), aucun clelai de grace n'est accorde, le Tribunal reprend 
['examen du differencl. Si la partie en defaut s'abstient de compara1tre 
ou de faire valoir ses moyens, elle n'est pas pour autant reputee acquies
cer aux pretentions de l'autre partie. 

(4) Le Tribunal examine si le differencl est ou non de la competence
du Centre et de la sienne propre et, dans !'affirmative, decide si les 
conclusions sont bien fondees en fait et en clroit. A cette fin, Ll peut, a tout 
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moment de !'instance, inviter la partie qui compara1t a deposer des 
observations, a procluire des preuves ou a donner des explications orales. 

Article 43 
Reglement amiable et 
desistement mutuel 

(l) Si les parties, avant que la sentence ne soit rendue, sont
d'accord pour regler le differend a ['amiable ou conviennent de mettre
autrement fin a !'instance, le Tribunal, ou le Secretaire general si le Tri
bunal n'est pas encore constitue, prend note de la fin de !'instance sur 
requete ecrite des parties, par voie cl'orclonnance. 

(2) Si les parties deposent le texte complet et signe du reglement
intervenu aupres du Secretaire general et clemanclent par ecrit au Tribu
nal de l'incorporer dans sa sentence, le Tribunal peut procecler a cette 
incorporation. 

Article 44 
Desistement sur requete d'une partie 

Si une partie clemancle qu'il soit mis fin a !'instance, le Tribunal, ou
le Secretaire general si le Tribunal n'est pas encore constitue, fixe par 
voie cl'orclonnance un delai clans lequel l'autre partie peut s'opposer a 
ce desistement. Si aucune objection n'est soulevee par ecrit clans !edit 
clelai, l 'autre partie est reputee avoir accepte le clesistement et le Tribu
nal ou, s'il ya lieu, le Secretaire general, le constate clans son ordon
nance. Si une objection est soulevee, !'instance continue. 

Article 45 
Desistement pour cause d'inactivite des parties 

Si les parties n'accomplissent aucun acte de la procedure au cours 
d'une periocle ininterrornpue de six mois, ou tout autre clelai clout elles 
sont convenues avec !'approbation du Tribunal, ou du Secretaire gene
ral si le Tribunal n'est pas encore constitue, elles sont reputees s'etre 
clesistees, et le Tribunal, ou le Secretaire general s'iJ ya lieu, a pres avoir 
notifie les parties, prend note du desistement par voie d'ordonnance. 
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Chapitre VI 
La sentence 

Article 46 

Etablissement de la sentence 

La sentence (y compris toutc opinion scparee ou dissidentc) est 
rcdigcc ct signee dans les l20 jours qui suivent la cloture de !'instance. 
Le Tribunal peut cependant prorogcr cc delai de 60 jours s'il lui est 
autremcnt impossible de redigcr la sentence. 

Article 47 

La sentence 

( I) La sentence est rendue par ecrit et contient:

(a) la designation precise de chaque partie;
(b) une declaration selon laquelle le Tribunal a ete constitue en

vertu de la Convention, et la description de la fac;:on dont il
a ete constitue ;

(c) le nom de chaque membre du Tribunal et la designation de
l'autorite ayant nomme chaque membre;

(d) les noms des agents, conseillers et avocats des parties;
(e) les dates et Le lieu des seances du Tribunal;
(f) un resume de !'instance;
(g) un expose des fa its, tels qu'ils sont etablis par le Tribunal ;
(h) les chefs de conclusions des parties ;

(i) la decision du Tribunal sur route question qui lui a ete sou
mise, ainsi que Les motifs _sur lesquels la decision est
fondee; et

(j) toute decision du Tribunal au sujet des frais de procedure.
(2) La sentence est signee par les membres du Tribunal qui se sont

prononces en sa faveur ; la elate de chaque signature est indiquec. 
(3) Tout membre du Tribunal peut faire joindre a la sentence soit

son opinion particuliere-qu'il partage ou non l'avis de la majorite
soit la mention de son dissentiment. 

Article 48 

Prononce de la sentence 

( L) Des signature de la sentence par le dernier arbitre signataire, le
Secretaire general, sans delai: 

122 

f 



( 

( 

\ 

(a) certifie l'authenticite du texte original de la sentence et le
depose aux archives du Centre, en y joignan t toute opinion
individuelle et toute mention de dissentiment; et

(b) envoie a chaque partie une copie certifiee conforme de la
sentence (comprenant les opinions individuelles et les
mentions de clissentiment), en indiquant la elate cl'envoi
sur le texte original et sur toutes les copies.

(2) La sentence est reputee avoir ete rendue le jour de l'envoi des
copies certifiees con for mes. 

(3) Le Secretaire general fournit aux parties, sur demancle, des
copies certifiees conformes supplementaires de la sentence. 

(4) Le Centre ne publie pas la sentence sans le consentement des
parties. Toutefois, le Centre inclut dans les meilleurs delais clans ses 
publications des extraits du raisonnement juridique adopte par le 
Tribunal. 

Article 49 

Decisions supplementaires 

et corrections 

(1) Dans les 45 jours suivant le prononce de la sentence, chacune
des parties peut demander, conformement a ['article 49(2) de la 
Convention, une decision supplementaire ou la correction de la sen
tence. Une telle requete doit etre adressee par ecrit au Secretaire gene
ral. La requete doit : 

(a) preciser la sentence visee;

(b) indiquer la date de la requete;

(c) mentionner de fac;:on detaillee:

(i) toute question sur laquelle la partie requerante estime
que le Tribunal a omis de se prononcer clans sa
sentence ;

(ii) toutes erreurs dans la sentence dont la partie reque
rante demancle la correction; et

(cl) etre accompagnee du paiement du droit de depot de la
requete.

(2) Des reception de la requete et du droit de depot, le Secretaire
general cloit immediatement: 

(a) enregistrer la requete;

(b) informer Jes parties de l'enregistrement;

(c) transmettre a l'autre partie copie de la requete et de tout
document joint; et 
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(d) transmettre a chaque membre du Tribunal copie de la noti
fication de l'enregistrement, ainsi que copie de la requete et
de tout document joint.

(3) Le President du Tribunal consulte les autres membres quanta
la necessite de reunir le Tribunal pour ['examen de la requete. Le Tribu
nal fixe un delai pour la presentation des observations des parties 
concernant la requete et determine la procedure a suivre pour son 
examen. 

(4) Les articles 46 a 48 du present Reglement s'appliquent mutalis
mulandis a toute decision du Tribunal rendue en vertu du present 
article. 

(5) Si une requete est rec;:ue par le Secretaire general plus de 45
jours apres le prononce de la sentence, ii doit refuser cl'enregistrer la 
requete et en aviser immecliatement la partie requerante. 

Chapitre VII 
Interpretation, revision et 
annulation de la sentence 

Article 50 

La demande 

(l) Une clemande en interpretation, revision ou annulation d'une
sentence est adressee par ecrit au Secretaire general et doit: 
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(a) preciser la sentence visee;

(b) indiquer la elate de la requete;

(c) mentionner de fac;:on detaillee:

(i) 

(ii) 

(iii) 

clans une demande en interpretation, les points precis 
en litige; 

clans une demande en revision, conformement a ['arti
cle 5 l(l) de la Convention, la modification souhaitee 
de la sentence et demontrer que la decouverte d'un fait 
est de nature a exercer une influence decisive sur la 
sentence et que, avant le prononce de la sentence, ce 
fait ait ete inconnu du Tribunal et de la partie deman
deresse et qu'il n'y a pas eu, de la part de celle-ci, faute 
a !'ignorer; 

dans une demande en annulation, conformement a
!'article 52( l) de la Convention, les motifs sur lesquels 
elle se fondc ; ces motifs ne peuvent etre que les 
suivants: 



( 

- vice dans la constitution du Tribunal; 

- exces de pouvoir manifeste du Tribunal;

corruption d'un membre du Tribunal;

inobservation grave d'une regle fondamentale de
procedure ;

defa ut de motifs ;

(d) etre accompagnee du paiement du droit de depot de la
demande. 

(2) Des reception de la clemande et du droit de depot, et sous
reserve des dispositions de l'aLinea (3), le Secretaire general doit 
immediatement: 

(a) enregistrer la demande ;

(b) informer les parties de l'enregistrement; et

(c) transmettre a l'autre partie copie de la demande et tout
document joint.

(3) Le Secretaire general doit refuser d'enregistrer une demande en:

(a) revision, si en conformite avec ['article 51(2) de la Conven
tion, elle est introduite plus de 90 jours suivant la decou
verte du fait nouveau ou plus de trois ans suivant le
prononce de la sentence (ou toute decision ou correction
ulterieure) ;

(b) annulation si, en conformite avec ['article 52(2) de la Con
vention, elle est formee :

(i) plus de l20 jours suivant le prononce de la sentence
(ou toute decision ou correction ulterieure) et se
fonde sur un des motifs suivants:

vice dans la constitution du Tribunal ; 

exces de pouvoir manifeste du Tribunal; 

inobservation grave d'une regle fondamentale de 
procedure; 

defaut de motifs; 

(ii) si elle se fonde sur la corruption d'un membre du Tri
bunal, plus de l20 jours suivant la decouverte d'une
telle corruption et en tout cas plus de trois ans apres le
prononce de la sentence (ou de toute decision ou cor
rection ulterieure).

(4) Si le Secretaire general refuse d'enregistrer une clemande en
revision ou en annulation, ii en informe irnmediaternent la partie 
requerante. 
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Article 51 
Interpretation OU revision : 

suite de la procedure 

(I) Apres avoir enregistre une demande en interpretation ou en
revision d'une sentence, le Secretaire general, immediatement: 

(a) transmet a chaque membre du Tribunal ayant initialement
statue copie de la notification d'enregistrement, de la
demande et de tout document joint; et

(b) demande a chaque membre du Tribunal de lui faire savoir
clans un delai determine s'il accepte de participer a

!'examen de ladite demande.

(2) Si tous Jes membres du Tribunal acceptent de parttc1per a
!'examen de la demande, le Secretaire general en donne notification aux 
membres du Tribunal et aux parties. Des l'envoi de ces notifications, le 
Tribunal est repute etre constitue. 

(3) Si le Tribunal ne peut pas etre reconstitue conforrnement a
l'alinea (2), le Secretaire general en avise Jes parties et les invite a proce
der, des que possible, a la constitution d'un nouveau Tribunal, compose 
du meme nombre d'arbitres, nommes de la meme maniere que pour le 
Tribunal initial. 

Article 52 
Annulation : suite de la procedure 

(1) Apres avoir enregistre une dernande en annulation d'une sen
tence, le Sec re ta ire general dema nde immedia temen t au President du 
Conseil administratif de proceder a la nomination d'un Comite ad hoc

conformement a ['article 52(3) de la Convention. 

(2) Le Cornite est repute constitue a la date a laquelle le Secretaire
general notifie aux parties que tous les membres ont accepte leur nomi
nation. Soit avant soit lors de la premiere session du Comite, cbaque 
membre signe une declaration conforme a celle qui figure a ['article 6(2). 

Article 53 
Regles de procedure 

Les dispositions du present Reglement s'appliquent mutatis

rnutandis a toute procedure relative a ['interpretation, la revision OU 

l'annulation d'une sentence et a toute decision du Tribunal ou Comite. 
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Article 54 

Suspension de l'execution 
de la sentence 

( L) La partie qui forme une demande en interpretation, revision ou
annulation d'une sentence peut dans sa demande, et l'une ou l'autre des 
parties peut a tout moment avant qu'il ait ete definitivement statue sur 
la demande, requerir qu'il soit sursis a ['execution de tout ou partie de 
la sentence visee par la demande. Le Tribunal ou le Co mite examine par 
priorite une telle demande. 

(2) Si une demande en revision ou en annulation d'une sentence
requiert qu'il soit sursis a !'execution de ladite sentence, le Secretaire 
general, en meme temps qu'il leur notifie l'enregistrement, informe 
les deux parties de la suspension provisoire de la sentence. Des qu'il 
est constitue, le Tribunal ou le Co mite, sur requete de l'une ou l'autre 
des parties, se prononce clans les 30 jours sur le maintien de la sus
pension; sauf s'il est decide a la maintenir, la suspension est auto1na
tiquement levee. 

(3) Si une suspension d'execution a ete accordee conformement au
paragraphe ( L) ou maintenue conformernent au paragraphe (2), le Tri
bunal ou le Comite peut a tout moment, sur la demande de l\rne ou
l'autre des parties, modifier ou lever la suspension. Toutes les suspen
sions prennent automatiquement fin le jour ou il est definitivement 
statue sur la demande ; toutefois, un Comite qui decide l'annulation 
partielle d'une sentence peut ordonner qu'il soit temporairement sursis 
a !'execution de la partie non annulee, de fac,:on que l'une ou l'autre des 
parties ait la possibilite de demander a tout nouveau Tribunal constitue 
conformernent a !'article 52(6) de la Convention d'accorder une sus
pension conformement a !'article 55(3) du present Reglement. 

(4) Une demande introduite conformement au paragraphe (1 ), (2)
(deuxieme phrase) ou (3) precise les circonstances qui exigent la sus
pension, sa modification ou sa cessation. Il n'est satisfait a une demande
que lorsque le Tribunal ou le Comite a donne a chacune des parties la 
possibi.lite de presenter ses observations. 

(5) Le Secretaire general notifie sans delai aux deux parties la sus
pension de ['execution de toute sentence, ainsi que la modification ou 
la cessation d'une telle suspension, qui prend effet le jour de l'envoi de 
la notification. 

Article 55 
Nouvel examen d'un differend 

apres une annulation 

( L) Si un Comite annule une sentence partiellement ou en totalite,
l'une ou l'autre des parties peut demander que le differend soit soumis 
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a Lill nouveau Tribunal. La requete est adressee par ecrit au Secretaire 
general et : 

(a) precise la sentence visee ;

(b) indiquc la date de la demande;

(c) expose de far;on detaillee quel aspect du differend est a sou
mettre au Tribunal ; et

(d) est accompagnee du paiernent du droit de depot de la
requete.

(2) Des reception de la requete et du droit de depot, le Secretaire
general doit immediatement : 

(a) l'enregistrer clans le Role des instances d'arbitrage;

(b) notifier l'enregistrement aux deux parties;

(c) transmettre a l'autre partie une copie de la requete et de
tout document joint;

(d) inviter Jes parties a proceder, des que possible, a la consti
tution cl'un nouveau Tribunal, compose du rneme nombre
d'arbitres, nommes de la meme maniere, que pour le Tri
bunal initial.

(3) Si la sentence initiate n'a ete annulee qu'en partie, le nouveau
Tribunal ne procede pas a un nouvel examen de toute partie non annu
lee de la sentence. [I peut toutefois, confonnement aux procedures 
enoncees a !'article 54 du present Reglement, suspendre ['execution de 
la partie non annuJee de la sentence ou en maintenir la suspension 
jusqu'a la date a laquelle ii rend sa propre sentence. 

(4) Sauf dispositions contraires des paragraphes (1) a (3), le pre
sent Reglement s'applique a une instance relative a un differend sou mis 
a nouveau, de la rneme far;on que s'il avait ete soumis en vertu du Regle
ment d'introduction des instances. 

Chapitre VIII 
Dispositions generales 

Article 56 

Dispositions finales 

( l) Les textes du present Reglement dans chaque langue officielle
du Centre font egalement foi. 

(2) Le present Reglemen t peut etre cite com me le « Reg le men t
d'arbitrage » du Centre. 
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